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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 
Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques 

 
 
 

Arrêté n° ………….. 
Portant déclaration d’un local dangereux en raison de l’utilisation qui en est faite  

sis 45 rue Maubec à BAYONNE (64100), parcelle cadastrée BI N° 16, 
en application de l’article L.1331-24 du code de la santé publique. 

 
Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

 
Vu        le code de la santé publique et notamment les articles L.1331-24 et  L.1337-4 ; 
 
Vu        le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L.521-1 à L.521-4 ; 
 
Vu    le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;  
 
Vu  le protocole du 26 août 2010 entre le préfet des Pyrénées-Atlantiques et l’agence régionale 

de santé (ARS) Aquitaine et notamment les articles 3 et 11 ; 
 
Vu  le courrier recommandé daté du 18 avril 2018 adressé par Monsieur le Maire de BAYONNE à 

Monsieur Paul Pierre CASTAINGS, domicilié 452, route du Préau 40990 SAINT VINCENT DE 
PAUL, l’informant de dysfonctionnements à l’intérieur du logement situé 45 rue Maubec à 
BAYONNE, parcelle cadastrée section BI N° 16, dont il est propriétaire et l’invitant à une 
visite contradictoire de celui-ci le 4 mai 2018 ; 

 
Vu  la visite de ce logement réalisée le 4 mai 2018 par M. BARDOU, agent assermenté et habilité 

de la délégation départementale des Pyrénées Atlantiques (DD64) de l’ARS Nouvelle-
Aquitaine, ainsi que par le service communal d’hygiène et de santé (SCHS) de la ville de 
BAYONNE, en présence de Mme Laura IRIART, locataire ; 

 
Vu       le rapport établi le 4 octobre 2018 par la DD64 de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, constatant la 

dangerosité de ce local aménagé ; 

Vu le courrier du 4 octobre 2018 adressé à Monsieur Paul Pierre CASTAINGS et l’informant de la 
procédure en cours et les observations (ou l’absence d’observations) de l’intéressé à la suite 
de celui-ci ; 

Vu       l’avis du 15 novembre 2018 du conseil départemental de l'environnement, des risques 
sanitaires et technologiques (CoDERST) ; 

Considérant qu’il ressort du rapport susvisé et des conclusions du CoDERST que le local situé au 
rez-de-chaussée côté rue sis 45, rue Maubec à BAYONNE, propriété de Monsieur Paul Pierre 
CASTAINGS et occupé par Madame Laura IRIART à des fins d’habitation dans des conditions 
dangereuses pour sa santé, notamment aux motifs suivants : 

• éclairement naturel insuffisant dans les pièces principales (articles 27- 2 et 40-2 du règlement 
sanitaire départemental (RSD) des Pyrénées Atlantiques), 

• présence d’humidité et de moisissures (articles 23.1, 27.2, 33 et 35 du RSD des Pyrénées-
Atlantiques), 

• dispositif de ventilations non réglementaire (articles 23.1, 24, 31.1, 31.2, 31.3, 40.1 et 53.8 du 
RSD des Pyrénées-Atlantiques et arrêté ministériel du 24 mars 1982 modifié relatif à l’aération 
des logements), 

• revêtements intérieurs dégradés (articles 33 du RSD des Pyrénées Atlantiques). 
• possibilité d’évacuer le logement sans être exposé aux fumées en cas d’incendie non assurée.  
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Considérant que ces désordres entraînent un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui 
occupent ce logement ou sont susceptibles de l’occuper, et notamment les risques suivants : atteinte 
à la santé mentale (stress, confinement, absence de confort…), pathologies diverses, notamment 
respiratoires (absence de ventilation), risque incendie ; 
 
Considérant dès lors qu’il y a lieu de prescrire d’une part, les mesures appropriées pour écarter les 
dangers constatés et d’autre part, le délai d'exécution indiqué par le CoDERST ; 
 
 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
 
  A R R E T E 
 

Article 1 er : Décision 
 
Monsieur Paul Pierre CASTAINGS, domicilié au 452, route du Préau à Saint Vincent de Paul (40990) 
est tenue de procéder aux mesures suivantes : mettre fin à l'occupation à des fins d'habitation du 
local à usage commercial du bâtiment (références cadastrales, BI N° 16), sis 45 rue Maubec à 
BAYONNE sous un délai de 4 mois. Ce local ne pourra être utilisé qu'à usage commercial. 

 
Ce délai court dès la notification du présent arrêté. 
 
Conformément à l’article L. 1331-24 du code de la santé publique, Monsieur Paul Pierre CASTAINGS 
est mis en demeure de ne plus mettre à disposition à des fins d’habitation le local commercial  
transformé en logement situé au rez-de-chaussée à gauche de l’immeuble sis 45, rue Maubec à 
BAYONNE, parcelle cadastrée section BI N° 16, et ce, à compter de la date de notification du présent 
arrêté. 
 
Article 2 : Droit des occupants 
 
Le propriétaire mentionné à l’article 1er est tenue d’assurer le relogement de l’occupant actuel dans les 
conditions prévues aux articles L.521-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation. A 
défaut, il y sera pourvu d’office et à ses frais, dans les conditions prévues aux articles L.521-3-2 et 
L.521-3-3 du même code. La créance en résultant sera recouverte comme en matière de contribution 
directe. 
 
Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l’occupation cesse d’être dû à compter du 
premier jour du mois suivant la notification du présent arrêté conformément aux dispositions de 
l’article L. 521-2 du code de la construction et de l’habitation, reproduites ci-après en annexe. 
 
Article 3 : Publication - hypothèques 
 
Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l’immeuble, aux frais du 
propriétaire figurant à l’article 1er. 
Il sera transmis au maire de BAYONNE, au procureur de la république, à la communauté 
d’agglomération Pays Basque, au conseil départemental, à la direction départementale des 
territoires et de la mer, à la direction départementale de la cohésion sociale, au colonel 
commandant le groupement de gendarmerie du département, à la direction départementale des 
services fiscaux, à la délégation départementale de l’agence nationale de l’habitat, à l’agence 
départementale d’information sur le logement, à la caisse d’allocations familiales, à la mutualité 
sociale agricole et à la chambre interdépartementale des notaires. 
 
Article 4 : Notification 
 
Le présent arrêté sera notifié à toutes les personnes mentionnées à l’article 1er ainsi qu’à l’occupante 
des locaux concernés. Il sera affiché à la mairie de BAYONNE. 
 
Article 5  : Sanctions pénales 
 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est passible 
des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 de code de la santé publique ainsi que par les 
articles L. 521-4 et L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation. 
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Article 6  : Recours 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des 
Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de 
la santé – EA2 - 14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa 
notification ou sa publication pour les tiers. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif 
de PAU (Villa Noulibos - BP 543 64000 PAU), également dans le délai de deux mois à compter de la 
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours 
administratif a été déposé. 
 
Article 7 : Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation 
départementale de l’agence régionale de santé, le directeur départemental des territoires et de la 
mer, le directeur départemental de la cohésion sociale, le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie du département, les officiers et agents de police judicaire et le maire de BAYONNE sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

          
              Fait à Pau, le ……………… 

                Le préfet,
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ANNEXE 1 : Droits des occupants  
 

EXTRAIT DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATI ON 
 
Article L 521-1   
 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le 
relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions 
prévues à l'article L.521-3-1 dans les cas suivants : 

 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

 

Article L 521-2   
 
I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux 
qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé 
publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. Le loyer en principal ou toute 
autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font l'objet 
d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du 
code de la santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L. 123-3. Les loyers ou 
redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de la réalisation 
des mesures prescrites. 
 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 
1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le 
loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être 
dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la 
mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée. Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure 
prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration 
d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme 
versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation 
des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des 
prescriptions, ou leur affichage. Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier 
alinéa de l'article 1724 du code civil. 
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III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de 
paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou 
jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité 
ou l'arrêté de péril. Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux 
et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux 
dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de 
ce fait. 

 

Article L 521-3-1   
 
I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité 
au titre du II de l'article L. 1331-28 du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux 
prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût 
de l'hébergement est mis à sa charge. 
 

II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est 
assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Le propriétaire est tenu au respect de ces 
obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du dernier alinéa de l'article 
1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive 
d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

 

Article L 521-3-2   
 
I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en 
application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et 
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire 
prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
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VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant 
assuré l'hébergement ou le relogement. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Article L 111-6-1  

Sont interdites : 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. Les personnes 
physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq 
ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette 
activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est 
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

 

ANNEXE 2 : Sanctions 

 
En cas de non respect des prescriptions dudit arrêté, il sera fait application des articles L. 1337-4 du 
code de la santé publique, ainsi que de l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits ci-après. 

Article L 1337-4  

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ; 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du II de l'article L. 1331-28.  
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II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur 
le fondement de l'article L. 1331-23.  

III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

 

Article L 521-4 

I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
III. - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant 
les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 
Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques 

 
 

Arrêté n° 64-…………………. 
relatif à la déclaration d’insalubrité remédiable d’un immeuble sis maison « Eskaya », 

route de Méharin à BEYRIE SUR JOYEUSE, parcelle cadastrée A N° 390, 
en application de l’article L.1331-26 du code de la santé publique 

 
 
 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 
 

 

 

Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-4, 
R.1331-3 à R.1331-11 ; 

Vu  le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L.111-6-1 et L.521-1         
à L.521-4 ; 

 
Vu  le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;  
 
Vu  le protocole du 26 août 2010 entre le préfet des Pyrénées-Atlantiques et l’agence régionale 

de santé (ARS) Aquitaine et notamment les articles 3 et 11 ; 
 

Vu  le courrier adressé le 14 juin 2018 par la directrice de la délégation départementale des 
Pyrénées-Atlantiques (DD64) de l’ARS Nouvelle-Aquitaine à Monsieur Michel ARCOUNDO, 
domicilié maison Sallartia 64120 AMENDEUIX-ONEIX, propriétaire de l’immeuble sis maison 
« Eskaya », route de Méharin à BEYRIE SUR JOYEUSE, parcelle cadastrée A N° 390, 
l’informant de désordres sanitaires concernant ce bien, de l’engagement d’une procédure 
administrative et l’invitant à une visite le 27 juin 2018 ; 

Vu  la visite de l’immeuble situé maison « Eskaya », route de Méharin à BEYRIE SUR JOYEUSE, 
occupé par Monsieur Jean-Yves DREAU, réalisée le 27 juin 2018 par les services de la 
direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) et par Monsieur BARDOU, 
technicien sanitaire assermenté de la DD64 de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, en présence de 
Monsieur le Maire de BEYRIE SUR JOYEUSE, du propriétaire et du locataire ; 

Vu       le rapport établi le 13 septembre 2018 par la DD64 de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, constatant 
l’insalubrité de ce logement, mis à disposition à la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et à la 
mairie de BEYRIE SUR JOYEUSE du 18 septembre 2018 au 18 octobre 2018 à l’attention du 
propriétaire, du locataire, ou de leurs ayants droit ; 

Vu       l’avis du 18 octobre 2018 du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires 
et technologiques (CoDERST) concluant à la réalité de l’insalubrité de cet immeuble, à la 
possibilité d’y remédier et approuvant la liste des travaux de sortie d’insalubrité à réaliser 
dans un délai de 6 mois ; 
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Considérant que cet immeuble est, notamment, caractérisé par les désordres suivants : 

 
• Revêtements extérieurs et intérieurs en très mauvais état, 
• Surfaces verticales et horizontales dégradées, instables, poreuses et difficiles d’entretien, 
• Installation électrique rénovée mais certains câbles sont encore sous baguettes,  
• Absence d’isolation thermique des combles, des parois et de nombreuses ouvertures, 
• Encadrements des fenêtres à simple vitrage très abimés, 
• Absence de moyen de chauffage adapté aux caractéristiques du bâti non isolé ; de ce fait, 

l’occupant utilise des chauffages d’appoint, 
• Absence de prise d’air neuf dans les pièces de service, 
• Réseaux d’évacuation d’eaux usées et pluviales non entretenus, susceptible d’entrainer des 

pathologies pour l’occupant, 
• Infiltrations d’eau au niveau de la salle de bain, 
• Forte humidité et condensation entrainant le développement de moisissures, aggravé par les 

dysfonctionnements sus mentionnés, 
• Communication directe non étanche de la pièce principale avec l’étable voisine, 
• Suspicion d’insectes xylophages dans certaines parties boisées (termites), 
• Conduit d’évacuation des gaz brûlés du poêle à bois sommairement raccordé. 
 
 

Considérant que ces désordres entraînent un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui 
occupent cet immeuble ou sont susceptibles de l’occuper, et notamment les risques suivants : 
pathologies diverses, notamment respiratoires et articulaires, liées au contact avec les déjections 
animales, à l’humidité et au froid, électrocution et risque d’incendie, intoxication oxycarbonée, atteinte 
à la santé mentale (humidité, vétusté, absence de confort…). 

Considérant dès lors qu’il y a lieu de prescrire d’une part, les mesures visant à supprimer l’insalubrité 
constatée et d’autre part, leur délai d'exécution indiqué par le CoDERST ; 

Considérant que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de cet 
immeuble ; 
 
 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
 
  A R R E T E 
 

 
Article 1 er : Décision 
 
Le logement actuellement occupé par Monsieur Jean-Yves DREAU, situé maison « Eskaya », route 
de Méharin à BEYRIE SUR JOYEUSE, propriété de Monsieur Michel ARCOUNDO domicilié maison 
Sallartia 64120 AMENDEUIX-ONEIX, est déclaré insalubre avec possibilité d’y remédier. Ce bien est 
cadastré parcelle A N° 390. 

 
Article 2 : Nature des travaux et délai d’exécution  
 
Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient au propriétaire mentionné à l’article 1er de 
réaliser, selon les règles de l’art, les mesures ci-après dans un délai de six mois à compter de la 
notification du présent arrêté : 
 

• Reprise des enduits extérieurs, suppression des infiltrations,* 
• Réfection des revêtements intérieurs dégradés aux murs, sols et plafonds, 
• Mise en sécurité de la totalité de l’installation électrique,* 
• Isolation  thermique des combles et, le cas échéant, des parois extérieures 
• Amélioration des capacités d’isolation thermique des fenêtres : remplacement ou réfection les 

rendant étanches (hormis les éventuelles réglettes de ventilation), 
• Installation d’un dispositif de chauffage efficace et sûr, adapté aux caractéristiques du logement, 
• Création de ventilations réglementaires, 
• Vérification par le SPANC et le cas échéant mise en conformité du réseau d’assainissement, 
• Déplacement de l’élevage bovin sur une autre partie éloignée de du logement, 
• Traitement et reprise de toutes les boiseries infectées, de façon à assurer leur solidité et leur 

pérennité,* 
• Vérification de l’étanchéité du conduit d’évacuation des gaz brulés du poêle à bois. 
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* : Pour les travaux faisant l’objet d’un astérisque (*), un document d’un professionnel en activité ou 
d’un organisme de contrôle, attestant de leur réalisation dans les règles de l’art, sera adressé à la 
DD64 de l’ARS Nouvelle Aquitaine (attestation, certificat de conformité, facture détaillée…). 
 
La non-exécution des mesures prescrites dans le délai précisé ci-avant expose le propriétaire au 
paiement d’une astreinte par jour de retard, dans les conditions prévues à l’article L.1331-29 du code 
de la santé publique. Faute de réalisation des mesures prescrites dans les conditions précisées, 
l’autorité administrative pourra les exécuter d’office aux frais des copropriétaires mentionnés à l’article 
1er, après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article L. 1331-29 du code précité. 
 
Article 3 : Interdiction temporaire d’habiter 
 
Compte tenu de la nature, de l’importance des désordres constatés et des travaux prescrits, les 
locaux d’habitation susvisés sont interdits à l’habitation, à titre temporaire, à compter du 1er décembre 
2018 jusqu’à la mainlevée du présent arrêté. Durant cette période, l’hébergement des occupants sera 
à la charge du propriétaire mentionné à l’article 1er. 
 
Le propriétaire doit, avant le 1er novembre 2018, informer Monsieur le Préfet de l’offre d’hébergement 
qu’il a faite à l’occupant pour se conformer à l’obligation prévue au paragraphe I de l’article L. 521-3-1 
du code de la construction et de l’habitation. A défaut pour le propriétaire d’avoir assuré 
l'hébergement temporaire des occupants, la collectivité publique s’y substituera à ses frais. 
 
Article 4: Droit des occupants 
 
Le propriétaire mentionné à l’article 1er est tenu de respecter les droits des occupants dans les 
conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits en annexe. 
 
Article 5 :  Mainlevée 
 
La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les 
agents compétents, de la conformité des travaux prescrits à l’article 2. Le propriétaire mentionné à 
l’article 1er tient à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des travaux 
dans les règles de l’art. 
 
Article 6 : Publication - hypothèques 
 
Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l’immeuble, aux frais du 
propriétaire figurant à l’article 1er. 
Il sera transmis au maire de BEYRIE SUR JOYEUSE, au procureur de la république, à la 
communauté d’agglomération Pays Basque, au conseil départemental, à la direction 
départementale des territoires et de la mer, à la direction départementale de la cohésion sociale, 
au colonel commandant le groupement de gendarmerie du département, à la direction 
départementale des services fiscaux, à la délégation départementale de l’agence nationale de 
l’habitat, à l’agence départementale d’information sur le logement, à la caisse d’allocations familiales, 
à la mutualité sociale agricole et à la chambre interdépartementale des notaires. 
 
Article 7 : Notification 
 
Le présent arrêté sera notifié à toutes les personnes mentionnées à l’article 1er ainsi qu’aux 
occupants des locaux concernés. Il sera affiché à la mairie de BEYRIE SUR JOYEUSE. 
 
Article 8 : Sanctions pénales 
 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est passible 
des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 de code de la santé publique ainsi que par les 
articles L. 521-4 et L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation. 
 
Article 9 : Recours 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des 
Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de 
la santé – EA2 - 14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa 
notification ou sa publication pour les tiers. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut 
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décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif 
de PAU (Villa Noulibos - BP 543 64000 PAU), également dans le délai de deux mois à compter de la 
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours 
administratif a été déposé. 
 
Article 10 : Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation 
départementale de l’agence régionale de santé, le directeur départemental des territoires et de la 
mer, le directeur départemental de la cohésion sociale, le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie du département, les officiers et agents de police judicaire et le maire de BEYRIE SUR 
JOYEUSE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 

          
                 Fait à Pau, le …………. 

                Le préfet,
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ANNEXE 1 : Droits des occupants  

 
EXTRAIT DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATI ON 

 
Article L 521-1   
 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le 
relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions 
prévues à l'article L.521-3-1 dans les cas suivants : 

 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

 

Article L 521-2   
 
I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux 
qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé 
publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. Le loyer en principal ou toute 
autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font l'objet 
d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du 
code de la santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L. 123-3. Les loyers ou 
redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de la réalisation 
des mesures prescrites. 
 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 
1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le 
loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être 
dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la 
mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée. Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure 
prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration 
d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme 
versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation 
des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des 
prescriptions, ou leur affichage. Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier 
alinéa de l'article 1724 du code civil. 
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III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de 
paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou 
jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité 
ou l'arrêté de péril. Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux 
et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux 
dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de 
ce fait. 

 

Article L 521-3-1   
 
I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité 
au titre du II de l'article L. 1331-28 du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux 
prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût 
de l'hébergement est mis à sa charge. 
 

II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est 
assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Le propriétaire est tenu au respect de ces 
obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du dernier alinéa de l'article 
1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive 
d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

 

Article L 521-3-2   
 
I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en 
application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et 
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire 
prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
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VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant 
assuré l'hébergement ou le relogement. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Article L 111-6-1  

Sont interdites : 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. Les personnes 
physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq 
ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette 
activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est 
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

 

ANNEXE 2 : Sanctions 

 
En cas de non respect des prescriptions dudit arrêté, il sera fait application des articles L. 1337-4 du 
code de la santé publique, ainsi que de l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits ci-après. 

Article L 1337-4  

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ; 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du II de l'article L. 1331-28.  
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II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur 
le fondement de l'article L. 1331-23.  

III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

 

Article L 521-4 

I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
III. - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant 
les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale  
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ 

Portant attribution de subvention 
au titre de l’hébergement d’urgence- pérennisation 8 places 

A l’Association « Atherbéa » 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 

Vu le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances 
pour 2018 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, 
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative pris en application de 
l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 
177 «hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 
vulnérables» ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2018-03-28-006 en date du 28 mars 2018 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques; 
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Vu l’arrêté n°64-2018-04-06-006 en date du 6 avril 2018 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction. 

Vu la demande de subvention du 15 novembre 2018 transmise par l’association 
Atherbéa; 

ARRÊTE 

 

Article 1 er: 

L’Etat verse une subvention d’un montant de 4 889 € (QUATRE MILLE HUIT CENT 
QUATRE-VINGT-NEUF EUROS) pour la période du 1er décembre 2018 au 31 décembre 
2018 pour contribuer au financement de la pérennisation de 8 places d’hébergement 
d’urgence ; elle est allouée au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié : 

 Dénomination : Atherbéa 
 N°SIRET : 300 940 053 00014 
 N°CHORUS : 1000383454 
 statut : Association loi 1901 
 Coordonnées : 10 rue Louis Seguin – 64100 Bayonne 
 Nom et qualité du représentant signataire : Olivier PICOT, président. 
 

Article 2  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période citée 
à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de 
politique publique, l’action intitulée «  hébergement d’urgence ». 

Dans ce cadre, l’association propose de mener cette action pour répondre aux besoins 
d’hébergement d’urgence des personnes en situation précaire, familles avec enfants, 
parents isolés avec enfants, couples, familles et parents isolés sur une durée d’accueil 
limitée de quelques jours avant orientation éventuelle sur d’autres dispositifs. 

Pour cela, l’association dispose d’une capacité d’accueil de 8 places. 

La présente subvention est allouée pour contribuer au financement de ces 8 places sur 
orientation du SIAO-115.  

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

 

Article 3 : 

La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 « hébergement, parcours 
vers le logement et insertion des personnes vulnérables » action 12, sous-action 06, 
compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 017701041206, 
centre financier 0177-D033-DD64 de la mission « cohésion des territoires ». 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de la cohésion sociale 
des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 
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Article 4 : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’organisme susvisé, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte  CENTRE ATHERBEA 
- Domiciliation : CCM BAYONNE CENTRE 
- Code établissement : 10278 
- Code guichet : 02277 
- Numéro de compte : 00020082701 
- Clé RIB : 09 

 

Article 5 : 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun 
applicable en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires 
de financements publics. L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui 
lui sera exprimée. 
L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 
Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

Article 6 :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Bayonne, la directrice 
départementale de la cohésion sociale et le directeur départemental des finances 
publiques du département de la Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et 
notifié à l’association. 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 28 novembre 2018  
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation , 
La responsable du pôle des politiques de solidarité 
Christine BILLONDEAU 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DES PYRENEES-ATLANTIQUES
8 Place d'Espagne 
64019 PAU Cedex 9 

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public 

des services de la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques

La directrice départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°64-2017-08-28-034 du 28 août 2017 (publié au recueil des actes administratifs
n°64-2017-056 du 28 août 2017) portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture
exceptionnelle  des services  déconcentrés  de la  direction départementale  des finances publiques des
Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Le centre des finances publiques du Béarn des Gaves sera fermé à titre exceptionnel du lundi 3 décembre
2018 au vendredi 7 décembre 2018.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait à Pau, le 29 novembre 2018

,
La Directrice départementale des finances publiques 

des Pyrénées-Atlantiques

Marie-José GUICHANDUT
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES PYRENEES ATLANTIQUES
8 Place d'Espagne 
64019 PAU Cedex 9 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la Direction Départementale des Finances Publiques des Pyrénées Atlantiques

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Pyrénées Atlantiques

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral 64-2018-01-02-006 du 2 janvier 2018 portant délégation de signature en matière
d’ouverture  ou de  fermeture  des  services  déconcentrés  de  la  direction  départementale  des  finances
publiques des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l'arrêté n°2015 163-021 du 12 juin 2015 relatif  au régime d'ouverture au public des services de la
Direction Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l'arrêté préfectoral 64-2018-01-02-006 du 2 janvier 2018 portant délégation de signature en matière
d’ouverture  ou de  fermeture  des  services  déconcentrés  de  la  direction  départementale  des  finances
publiques des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE :

Article 1er : 

À  compter  du 2  janvier  2019, les  horaires  d'ouverture  au public  de la  Direction Départementale  des
Finances Publiques des Pyrénées-Atlantiques sont modifiés ainsi qu’il suit :
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Horaires Matin Horaires Après-midi

Lundi Fermé Fermé

Mardi 8h45 à 11h50 14h00 à 16h10

Mercredi 8h45 à 11h50 14h00 à 16h10

Jeudi 8h45 à 11h50 14h00 à 16h10

Vendredi 8h45 à 11h50 14h00 à 16h10

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait à Pau, le 29 novembre 2018 

Par délégation du Préfet,
La directrice départementale des finances publiques des Pyrénées Atlantiques

Marie-José GUICHANDUT
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES PYRENEES ATLANTIQUES
8 Place d'Espagne 
64019 PAU Cedex 9 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la Direction Départementale des Finances Publiques des Pyrénées Atlantiques

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Pyrénées Atlantiques

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral 64-2018-01-02-006 du 2 janvier 2018 portant délégation de signature en matière
d’ouverture  ou de  fermeture  des  services  déconcentrés  de  la  direction  départementale  des  finances
publiques des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l'arrêté n°2015 163-021 du 12 juin 2015 relatif  au régime d'ouverture au public des services de la
Direction Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l'arrêté préfectoral 64-2018-01-02-006 du 2 janvier 2018 portant délégation de signature en matière
d’ouverture  ou de  fermeture  des  services  déconcentrés  de  la  direction  départementale  des  finances
publiques des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE :

Article 1er : 

À compter du 2 janvier 2019, les horaires d'ouverture au public du Centre des Finances Publiques de
BIARRITZ sont modifiés ainsi qu’il suit :
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Horaires Matin Horaires Après-midi

Lundi 8h45 à 12 h00 13h30 à 16h15

Mardi 8h45 à 12 h00 13h30 à 16h15

Mercredi 8h45 à 12 h00 Fermé

Jeudi 8h45 à 12 h00 13h30 à 16h15

Vendredi 8h45 à 12 h00 Fermé

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait à Pau, le 29 novembre 2018 

Par délégation du Préfet,
La directrice départementale des finances publiques des Pyrénées Atlantiques

Marie-José GUICHANDUT
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33. 

 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 

le décret 2003-768 du 1
er
 août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 

maladies des animaux ; 

 

Vu la demande présentée par Madame Ariane KLEIN née le 25/11/1990 à Schiltigheim et domiciliée 

professionnellement à Espelette (64250) ; 

 

Considérant que Madame Ariane KLEIN remplit les conditions permettant l'attribution de 

l'habilitation sanitaire ; 

 

Sur la proposition du directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-

Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 

attribué pour une durée de cinq ans à Madame Ariane KLEIN docteur vétérinaire administrativement 

domiciliée à Espelette (64250). 

 

 

Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue de 

chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 

R. 203-12. 

 

 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 3 : 

Madame Ariane KLEIN s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas 

échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 

par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article 

L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 4 : 
Madame Ariane KLEIN pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 

réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 

lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en 

application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

 

 

Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 

la pêche maritime.  

 

 

Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  

 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 

adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 

naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivants, 

 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent.  

Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  

 

 

Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

 

Fait à PAU, le 4 décembre 2018 
 

 

 

Le Préfet, 

Pour le Préfet et par subdélégation 

Le chef du service santé, protection animale et environnement 

 

 

 

 

Jean-Pierre VERNOZY 
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Arrêté préfectoral approuvant la révision du plan de prévention
du risque d’inondation de la commune d’Artigueloutan

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement ;

Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement ;

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-9 et R. 562-1 à R. 562-10-2,
relatifs aux plans de prévention des risques naturels prévisibles ;

Vu le  décret  n°  2011-765  du  28  juin  2011  relatif  à  la  procédure  d’élaboration,  de  révision  et  de
modification des plans de prévention des risques naturels prévisibles ;

Vu la circulaire du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et à la gestion des zones
inondables ;

Vu la circulaire du 24 avril 1996 relative aux dispositions applicables au bâti et ouvrages existants en
zones inondables ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2016-10-25-007 en date du 25 octobre 2016, prescrivant la révision du plan
de prévention du risque d’inondation sur la commune d’Artigueloutan ;

Vu la  délibération  du  conseil  municipal  d’Artigueloutan  en  date  du  7  février  2018  donnant  un  avis
favorable, assorti de deux réserves, au projet de révision du plan de prévention du risque d’inondation
(P.P.R.I) sur la commune d’Artigueloutan ;

Vu l’avis réputé favorable de la communauté d’agglomération de Pau-Béarn-Pyrénées sur le projet de
révision du P.P.R.I de la commune d’Artigueloutan ;

Vu l’avis réputé favorable de la chambre d’agriculture des Pyrénées-Atlantiques sur le projet de révision
du P.P.R.I de la commune d’Artigueloutan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 juin 2018 portant ouverture d’une enquête publique sur la révision du P.P.R.I
sur la commune d’Artigueloutan ;

Vu le rapport et conclusions du commissaire enquêteur en date du 3 septembre 2018 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer en date du 16 novembre 2018 ;
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service Aménagement, 
Urbanisme, Risques
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Arrête :

Article 1er :
I – Est approuvé tel qu’il est annexé au présent arrêté, le plan de prévention du risque d’inondation révisé de
la commune d’Artigueloutan.

II – Le plan de prévention du risque d’inondation comprend : une notice explicative sur le P.P.R.I soumis à
approbation après conclusions et avis du commissaire enquêteur, un règlement, une carte réglementaire, un
rapport de présentation en trois parties comprenant en annexes graphiques une carte des enjeux, une carte
des aléas, une carte des hauteurs et une carte des vitesses.

III – Le plan de prévention du risque d’inondation est tenu à la disposition du public dans les bureaux de la
mairie d’Artigueloutan, de la communauté d’agglomération de Pau-Béarn-Pyrénées, de la préfecture des
Pyrénées-Atlantiques, de la Direction départementale des territoires et de la mer, aux jours ouvrables et
heures d’ouverture habituelles de leurs bureaux respectifs. Il sera également consultable sur le site Internet
des services de l’État : www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Article 2 :
Le présent  arrêté pourra  faire  l’objet,  dans  le délai  de deux (2)  mois  à compter  de la  plus  tardive des
mesures de publicité prévues à l’article 3, soit d’un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlan-
tiques, soit d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la transition écologique et solidaire.

Il  peut  également  faire  l’objet  d’un recours  contentieux auprès du tribunal  administratif  compétent  soit
directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou hiérarchique), dans le délai de deux (2)
mois à compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues à l’article 3, soit à l’issue d’un recours
préalable  dans  les  deux  (2)  mois  à  compter  de  la  date  de  notification  de  la  réponse  obtenue  de
l’administration,  ou  au  terme  d’un  silence  gardé  par  celle-ci  pendant  deux  (2)  mois  à  compter  de  la
réception de la demande.

Article 3 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et
mention en sera faite, à la diligence du préfet, dans le journal La République des Pyrénées. Un exemplaire
ou une copie de l’annonce parue dans ce journal sera annexé au dossier.

Une copie de l’arrêté d’approbation sera affichée à la mairie d’Artigueloutan, à la diligence du maire, et au
siège de la communauté d’agglomération de Pau-Béarn-Pyrénées, à la diligence du président, pendant un
mois (1) au minimum à partir de la date de réception de la notification du présent arrêté.
Un certificat du maire d’Artigueloutan et un certificat du président de la communauté d’agglomération de
Pau-Béarn-Pyrénées justifieront l’accomplissement de cette formalité et seront annexés au dossier.

Article 4 :
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de  la  mer,  le  maire  d’Artigueloutan,  le  président  de  la  communauté  d’agglomération  de  Pau-Béarn-
Pyrénées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 27 novembre 2018
Le Préfet,

signé – G. Payet
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Arrêté préfectoral de mise en demeure de respecter les
prescriptions de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux

systèmes d'assainissement collectif concernant les règles
d’exploitation et d’entretien des systèmes de collecte et de
traitement des eaux usées du système d’assainissement 

de Ledeuix

Commune de Ledeuix

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la  directive  (CEE)  n°  91-271 du  conseil  du  21  mai  1991 modifiée  relative  au  traitement  des  eaux
urbaines résiduaires, dite Directive eaux résiduaires urbaines (ERU) ;

Vu le code de l’environnement, en particulier ses articles L. 171-7, L. 171-8 ainsi que les articles L. 211-1, 
L. 214-1, L. 216-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R. 2224-6 à R. 2224-16 ;

Vu le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des
agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité
recevant une charge organique supérieure à 1,2 kg/j DBO5 ;

Vu  le  schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux (SDAGE) 2016-2021 du  bassin  Adour-
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le  
1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  02/EAU/55  du  10  décembre  2002  autorisant  le  système  d’assainissement  de
l’agglomération de Ledeuix ;

Vu le courrier relatif à l’analyse de la conformité ERU du système d'assainissement de Ledeuix adressé à la
commune de Ledeuix en date du 3 mai 2018 ;

Vu le rapport de manquement administratif et le projet d'arrêté de mise en demeure transmis à la commune
de  Ledeuix par  courrier  du  26  octobre 2018  conformément  à  l’article  L.  171-6  du  code  de
l’environnement ;

Vu les observations de la commune de Ledeuix en date du 9 novembre 2018;

Considérant que lors du contrôle administratif du 25 octobre 2018, il a été constaté que des travaux sur le
réseau de collecte de Ledeuix ainsi que des travaux de création d’un bassin d’orage sont nécessaires à la
mise en conformité du système d’assainissement de Ledeuix ;
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Considérant que ces constats constituent un manquement à la directive ERU et aux dispositions des articles
11 et 12 de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 suscité ;

Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions du paragraphe 1 de
l’article  L.  171-8  du  code  de  l’environnement  en  mettant  en  demeure  la  commune de  Ledeuix de
respecter les prescriptions des articles 11 et 12 de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015, afin d’assurer la
protection des intérêts protégés par la directive ERU et l’article L. 211-1 du code de l’environnement ;

Considérant la nécessité de minimiser les déversements de matières polluantes du système d’assainissement
situés sur les masses d’eau du gave d'Oloron (FRFR264) et de l’Auronce (FRFR264-4) classées en bon
état et dont l’objectif d’atteinte est de les maintenir en bon état ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Objet de la mise en demeure
La commune de Ledeuix (n° SIRET : 256 402 892 00010) dont le siège est à Ledeuix (64400), représentée
par son Maire, est mise en demeure de respecter les dispositions des articles 11 et 12 de l’arrêté ministériel
du 21 juillet 2015 en :

➢ transmettant avant le 1er mars 2019, la notification de démarrage des travaux de réhabilitation sur le
réseau de la commune de Ledeuix correspondant à la phase 1 (cf. annexe) ;
➢ réalisant avant le 31 décembre 2019, les travaux correspondants ;

➢ transmettant avant le 1er mars 2019, la notification de démarrage des études sur le dimensionnement
du bassin d’orage correspondant à la phase 2 (cf. annexe) ;

➢ réalisant avant le 31 décembre 2021, les travaux de création du bassin d’orage.

Article 2 – Non-respect
Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce
même article et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l’encontre  de  l’exploitant  les  mesures  de  police  prévues  au  II  de  l’article  L.  171-8  du  code  de
l’environnement.

Article 3 – Voies et délais susceptibles de recours
Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement,  la  présente décision est  soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, elle
est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou de sa notification.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le
silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  2  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  ou
hiérarchique vaut décision de rejet.

Article 4 – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la
commune de Ledeuix par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 30 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation

Le secrétaire général,

Eddie BOUTTERA
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Copie à   :

– Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement aquitaine,
– Monsieur le directeur de la délégation territoriale départementale des Pyrénées-Atlantiques de 
l’agence régionale de santé aquitaine,
– Monsieur le responsable du service départemental de l’agence Française pour la biodiversité – 
délégation de Pau,
– Madame la directrice de l’agence de l’eau – délégation Adour et Côtiers.
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Arrêté préfectoral de prescriptions spécifiques
concernant le système d’assainissement de

l’agglomération d'Aren

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu la  directive  européenne  n°91/271/CEE  du  21  mai  1991  relative  au  traitement  des  eaux  urbaines
résiduaires ;

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 214-1 et suivants ;

Vu le code de la santé publique et notamment le livre III de la 1ère partie ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2224-8 et L. 2224-10 ;

Vu l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié le 27 juillet 2015 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de
l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application
des articles R. 212-10, R. 212-11, et R. 212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié le 24 août 2017 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux
installations  d’assainissement  non  collectif,  à  l’exception  des  installations  d’assainissement  non
collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2016-2021  du  bassin  Adour
Garonne approuvé le 1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Adour-Garonne approuvé le
1er décembre 2015 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-03-12-001 du 12 mars 2018 modifié donnant délégation de signature à
Monsieur  Nicolas  Jeanjean,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2018-09-03-009 du 3 septembre 2018 donnant subdélégation de signature hors
fonction  d’ordonnateur  au  sein  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques ;

Vu le dossier de déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement reçu le 4 septembre
2018, présenté par la mairie d’Aren, enregistré sous le numéro 64-2018-000198 et relatif au système
d’assainissement collectif de l'agglomération d'assainissement d'Aren ;

Vu les compléments apportés au dossier de déclaration par le pétitionnaire au titre de la régularité en date du
5 novembre 2018 ;

Vu l’avis  du pétitionnaire  en date  du  19  novembre  2018 sur  le  projet  d’arrêté  fixant  des  prescriptions
spécifiques  au  système  d’assainissement  de  l’agglomération  d'assainissement  d'Aren  qui  lui  a  été
adressé par courrier en  date du 14 novembre 2018 ;

Considérant que le système d’assainissement collectif d'Aren est soumis au régime de la déclaration compte
tenu la nomenclature fixée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

Considérant que le système d’assainissement de l'agglomération d'assainissement  d'Aren  rejette ses eaux
dans le gave d'Oloron, masse d’eau (FRFR264) dont l’objectif d’atteinte du bon état est fixé à 2015 ;

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer
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Considérant  la  nécessité  de  fixer  des  prescriptions  spécifiques  relatives  au  système  d’assainissement  
l’agglomération d'assainissement d'Aren ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Partie 1 :
Objet de la déclaration

Article 1er -
Le bénéficiaire de la déclaration est la mairie  d'Aren (n° SIRET : 21640039000011), représentée par son
maire.

Le présent arrêté a pour objet de fixer les prescriptions spécifiques :
• aux travaux de la station de traitement des eaux usées,
• à  l'exploitation  de  la  station  de  traitement  des  eaux  usées  du  système  d'assainissement  et  des

réseaux de collecte,
• au rejet des effluents traités dans le gave d'Oloron, masse d’eau (FRFR264).

Le système d'assainissement est composé du système de collecte, de la station de traitement et du rejet dans
le gave d'Oloron.

Les ouvrages concernés sont :
• les réseaux de collecte des eaux usées desservant la commune d’Aren,
• la station de traitement des eaux usées située sur la commune d'Aren,
• le rejet de la station dans le gave d'Oloron.

Les rubriques de la nomenclature visées aux articles L. 214.2 et R. 214.1 du code de l'environnement et
concernées par cette autorisation sont :

Rubriques Régimes Ouvrages concernés

2.1.1.0.  Stations  d’épuration  des  agglomérations
d’assainissement  ou  dispositifs  d’assainissement  non
collectif  devant  traiter  une  charge  brute  de  pollution
organique au sens de l’article R. 2224-6 du code général
des collectivités territoriales : 
2° Inférieur à 600 kg/j de DBO5 (D)

Déclaration Station de traitement d'eaux usées
de 30 kg de DBO5/j soit 500 EH

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités
dans le système d'assainissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature sont, par leur proximité ou leur
connexité avec les installations soumises à déclaration, de nature à modifier les dangers ou inconvénients du
système d'assainissement.

Partie 2 :
Prescriptions applicables au système de traitement

Article 2 - Descriptions techniques
Les caractéristiques de la filière de traitement retenue sont les suivantes :

Localisation
Commune : AREN
Parcelles : n° ZD 101 
Milieu récepteur : le gave d'Oloron Bassin versant : le gave d'Oloron
Le rejet s'effectue en rive gauche du gave d'Oloron.
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Dans le système de référence RGF 93, les coordonnées Lambert 93 sont pour les emplacements suivants :

station rejet

X 400 708 400667

Y 6 247 650 6 247 637

Description de la file eau :
• un prétraitement de 4 mm 
• un déversoir d’orage équipé d’un dégrilleur grossier et d’une sonde hauteur/vitesse
• un traitement secondaire type biodisques suivis de filtres plantés de roseaux.

Description de la file boues :
• les filtres plantés de roseaux stockent les boues. Leur capacité de stockage est de 63 m³ pour une pé-

riode estimée à 8 ans.

Article 3 - Charges de référence du système de traitement
Les charges de référence des systèmes de traitement sont : 

Charge hydraulique

Débit de pointe horaire de temps sec 12,5 m3/heure

Débit  de  temps  de  pluie  journalier
(débit de référence)

75 m3/jour

Paramètres Charge polluante de référence (kg/j)

DBO5 30

DCO 60

MES 45

NTK 7,5

Pt 1

La capacité organique de l’ouvrage épuratoire est fixée à 500 EH.

Article 4 - Obligations de résultats des systèmes de traitement
Les rejets respectent les valeurs limites suivantes en concentration ou en rendement et en flux :

PARAMÈTRE
CONCENTRATION 
maximale à respecter, 
moyenne journalière

RENDEMENT MINIMUM 
à atteindre, 

moyenne journalière

CONCENTRATION 
rédhibitoire, 

moyenne journalière

DBO5 35 mg (O2)/l 60 % 70 mg (O2)/l

DCO 200 mg (O2)/l 60 % 400 mg (O2)/l

MES / 50 % 85 mg/l

Sauf  pendant  les  opérations  d'entretien  et  de  réparation  réalisées,  ces  paramètres  respectent  les
concentrations rédhibitoires.
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Partie 3 :
Dispositions concernant l’élimination des boues

Article 5 - Boues d'épuration
Les boues suivent la filière d’évacuation suivante :

Principale

Filière
d’élimination

Épandage

En cas de pollution des boues, la filière de secours est déterminée en concertation avec les services de la
préfecture et le service de la police de l’eau.

La production de boues attendue est de 1,6 TMS/an.

Le plan d’épandage existant en date du 6 février 2012 est révisé dès que le stockage de boues atteint 75  %
de sa capacité.

Partie 4 :
Surveillance du fonctionnement du système d'assainissement

Article 6 - Surveillance des rejets de l’unité de traitement
Un dispositif de mesure et de prélèvement est installé en sortie de la file eau.
Un dispositif de mesure est installé sur le déversoir d’orage de l’entrée de la station.

Article 7 - Fréquence d’autosurveillance
Dans le cadre de l’exploitation, le nombre de passage sur la station est fixé au minimum à un par semaine. Il
est consigné dans le cahier de vie.
Le bilan 24h est réalisé une fois tous les 2 ans. La mesure de débit en sortie est effectuée à cette occasion.
Les débits rejetés au déversoir d’orage de la station sont estimés quotidiennement.

Article 8 - Production documentaire
Le cahier de vie de la station de traitement est rédigé et transmis dans le mois qui suit la mise en service de
la station.

Partie 5 :
Dispositions diverses

Article 9 – Délais et voies de recours
Conformément à  l’article L. 214-10 du code de l’environnement,  la  présente  décision est  soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être déférée
au tribunal administratif de Pau :
1° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de quatre mois à comp -
ter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;
2° Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été noti -
fiée.

Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérar-
chique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut
décision de rejet. 
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Article 10 – Contrôle – Droits des tiers – Autres réglementations
Les agents mentionnés à l’article L 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la
police de l’eau et des milieux aquatiques ont  libre accès aux installations objet de la déclaration à tout
moment, dans le cadre d’une recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent acte ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
requises par d’autres réglementations.

Article 11 – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la
mairie d’Aren par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer. Cet arrêté est publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, publié sur le site internet de la
préfecture des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée minimale de six mois et affiché en mairie  d'Aren
pendant  une  durée  minimale  d’un  mois.  Un  procès-verbal  de  l’accomplissement  de  cette  formalité  est
adressé  par les soins du maire  au service gestion et  police de l’eau de la direction départementale  des
territoires et de la mer.

Pau, le 28 novembre 2018
 Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques

      et par subdélégation,
Le responsable de l’unité Qualité/MISEN

par intérim,

Gaël Brachet

Annexes : Arrêté ministériel du 21 juillet 2015 consolidé

Copie à :

— Monsieur le directeur de l’agence régionale de la santé – délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques,
— Monsieur le directeur de l’agence de l’eau – délégation Adour et Côtiers,
— Monsieur le chef du service départemental de l’agence française pour la biodiversité,
— Monsieur le président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques
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Arrêté fixant les périodes d’ouverture
de la pêche en eau douce pour l’année 2019

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, et notamment le livre II, titre I et le livre IV, titre III ;

Vu le  décret  du 15 avril 2009 pris  pour  l’adaptation de  la  délimitation et  de  la  réglementation  du  parc
national  des Pyrénées aux dispositions  du code de l’environnement issues  de la loi  n° 2006-436 du
14 avril 2006 ;

Vu  l’arrêté  du  préfet  de  Région  en  date  du  31 août 2015  approuvant  le  plan  de  gestion  des  poissons
migrateurs du bassin de l’Adour pour la période 2015-2019 modifié par l’arrêté du Préfet de Région du
7 septembre 2016 ;

Vu le cahier des charges pour l’exploitation du droit de pêche de l’État sur les cours d’eau domaniaux des
Pyrénées-Atlantiques,  approuvé  par  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  le  20 juin 2016,  modifié  le
22 août 2016 ;

Vu le cahier des charges pour l’exploitation du droit de pêche de l’État, approuvé par le Préfet des Landes et
le Préfet des Pyrénées-Atlantiques le 27 juin 2016, modifié le 13 septembre 2016, applicable notamment
sur les cours d’eau domaniaux limitrophes du département des Landes et des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2013 relatif aux dates de pêche de l’anguille européenne (Anguilla
anguilla) de moins de 12 cm ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 février 2016 relatif aux périodes de pêche de l’anguille européenne (Anguilla
anguilla) aux stades d’anguille jaune et d’anguille argentée ;

Vu l’arrêté préfectoral réglementaire permanent n° 2008-347-21 du 12 décembre 2008 relatif à l’exercice de
la  pêche  en  eau  douce  pour  les  espèces  de  poissons  non  migratrices  dans  le  département  des
Pyrénées-Atlantiques  modifié  par  arrêtés  n° 2010-349-14 du 15 décembre 2010,  n° 2011349-0013 du
15 décembre 2011 et n° 2012331-0006 du 26 novembre 2012 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-11-14-002 du 14 novembre 2017 portant institution de réserves de pêche
dans le département des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015247-004 du 4 septembre 2015 relatif à l’exercice de la pêche dans le lac de
Saint-Pée-sur-Nivelle, modifié par l’arrêté n° 64-2017-01-09-006 du 9 janvier 2017 ;

Vu l’avis du service départemental de l’agence française pour la biodiversité en date du 20 novembre 2018 ;

Vu l’avis du directeur du parc national des Pyrénées en date du 8 octobre 2018 ;

Vu l’avis du président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique en
date du 30 octobre 2018 ;

Vu l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 27 septembre 2018 ;

Vu la consultation du public mise en œuvre du 1er octobre 2018 au 22 octobre 2018 inclus ;

Vu le rapport de synthèse de la consultation du public établi le 19 novembre 2018 ;

Considérant la nécessité de définir les conditions d’exercice de la pêche pour l’année 2019 en application du
code de l’environnement et des arrêtés préfectoraux définissant la pratique de la pêche en eau douce dans
le département des Pyrénées-Atlantiques ;

Considérant la nécessité de gérer la ressource halieutique ;

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer n° 64-2018
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Dispositions générales
Le présent arrêté fixe les périodes d’ouverture et les modalités de la pêche en eau douce pour l’année 2019.
Concernant la zone cœur du Parc national des Pyrénées, en plus des dispositions du code de l’environnement
et du présent arrêté, des dispositions particulières sont fixées dans l’arrêté du directeur du Parc national des
Pyrénées relatif à la pratique de la pêche en zone cœur du Parc national des Pyrénées.

Article 2 : Périodes autorisées
La pêche est autorisée en 2019 aux périodes suivantes :

– en première catégorie piscicole : du 9 mars au 15 septembre inclus, sauf dispositions spécifiques ;
– en deuxième catégorie piscicole : du 1er janvier au 31 décembre inclus, sauf dispositions spécifiques ;
– disposition spécifique aux lacs de montagne situés à plus de 1000 mètres d’altitude, à l’exception des

lacs de Fabrèges, d’Iraty et de Peilhou : du 1er mai au 6 octobre inclus ;
– dispositions spécifiques au lac de Saint-Pée-sur-Nivelle : voir dispositions spécifiques à l’article 4.4.

Article 3 : Horaires autorisés
La pêche ne peut s’exercer plus d’une demi-heure avant le lever du soleil, ni plus d’une demi-heure après son
coucher, sauf dispositions spécifiques ci-après.

Article 4 : Dispositions spécifiques aux espèces non migratrices

Article 4.1 : Périodes autorisées en 2019

Espèce
Première catégorie

piscicole
Deuxième catégorie piscicole

grenouilles vertes et rousses
Du 11 mai au

15 septembre inclus
Du 1er janvier au 3 mars inclus

et du 11 mai au 31 décembre inclus

truite  arc-en-ciel,  truite  fario,
ombre  chevalier,  cristivomer,
saumon de fontaine

Du 9 mars au
15 septembre inclus

Du 9 mars au 15 septembre inclus
(sauf dans les plans d’eau où la pêche de la truite

arc-en-ciel est ouverte du 1er janvier au 31
décembre)

brochet, black-bass et sandre
Du 1er janvier au 27 janvier inclus

et du 1er mai au 31 décembre inclus

ombre commun
Du 18 mai au

15 septembre inclus
18 mai au 31 décembre inclus

Article 4.2 : Tailles minimales
Les tailles minimales de capture  sont  définies  dans l’arrêté réglementaire permanent  n°  2008-347-21 du
12 décembre 2008 relatif à l’exercice de la pêche en eau douce pour les espèces de poissons non migratrices
dans le département des Pyrénées-Atlantiques.
En  complément  des  dispositions  prévues  par  l’article  4  de  l’arrêté  réglementaire  permanent  sus-cité
concernant  les espèces non migratrices,  dans les eaux classées en deuxième catégorie piscicole,  la  taille
minimale de capture est fixée à 0,60 m pour le brochet et à 0,50 m pour le sandre.

Article 4.3 : Limitation des nombres de captures
Le nombre de captures est fixé dans l’arrêté réglementaire permanent n° 2008-347-21 du 12 décembre 2008
relatif  à  l’exercice  de  la  pêche  en  eau  douce  pour  les  espèces  de  poissons  non  migratrices  dans  le
département des Pyrénées-Atlantiques.
En  complément  des  dispositions  prévues  par  l’article  5  de  l’arrêté  réglementaire  permanent  sus-cité
concernant les espèces non migratrices, dans les eaux classées en deuxième catégorie piscicole, le nombre de
captures autorisé de sandres et brochets, par pêcheur de loisir et par jour, est fixé à trois (3), dont deux (2)
brochets maximum.
La remise à l’eau est obligatoire pour le black-bass dans les eaux classées en deuxième catégorie piscicole et
pour l’ombre commun dans les eaux classées en première et deuxième catégorie piscicole.
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Article 4.4 : Dispositions spécifiques à la pêche dans le lac de Saint-Pée-sur-Nivelle
La pêche du brochet, du sandre et du black-bass est autorisée du 1er janvier au 27 janvier inclus et du 1er mai
au 31 décembre inclus.
La pêche de la truite fario est autorisée du 9 mars au 15 septembre inclus.
La pêche de la truite arc-en-ciel est autorisée du 1er janvier au 31 décembre inclus.
Les tailles minimales de capture, le nombre de captures, les procédés et modes de pêches autorisés sont
définis dans l’arrêté préfectoral n° 2015247-004 du 4 septembre 2015 relatif à l’exercice de la pêche dans le
lac de Saint-Pée-sur-Nivelle, modifié par l’arrêté n° 64-2017-01-09-006 du 9 janvier 2017.

Article 5 : Dispositions spécifiques aux espèces migratrices
Horaires :

Type Début Fin

A ½ h avant le lever du soleil ½ h après le coucher du soleil

B 2 h avant le lever du soleil 2 h après le coucher du soleil

C ½ h avant le lever du soleil 2 h après le coucher du soleil

Article 5.1 : Mesures relatives à la pêche professionnelle en eau douce

Espèce concernée Dates et horaires de pêche
autorisés

Modalités spécifiques

Anguille  de  moins
de 12 cm

Du 1er novembre au 31 mars
à toute heure

Anguille jaune Du 1er avril au 31 août
aux horaires de type B

Anguille argentée Interdiction totale

Grande  alose,  alose
feinte

Du 1er janvier au 31 décembre
aux horaires de type B

Lamproie  marine,
lamproie de rivière

Du  1er janvier  au  31  décembre
aux horaires de type B
sauf modalités spécifiques ci-contre

En eau douce sur l’Adour, du 1er janvier au 30 avril à l’aval de
l’ancienne  limite  des  affaires  maritimes  (Vimport  au-dessus  de
Saubusse), la pêche de la lamproie marine au filet est autorisée à
toute  heure  pour  le  filet  à  lamproie  de  maille  34 mm de  côté,
diamètre  nylon  23/100.  Les  captures  d’autres  espèces  que  la
lamproie  marine  en  dehors  de  leurs  heures  d’autorisations
respectives sont remises à l’eau immédiatement.

En  outre,  pendant  les  « relèves  supplémentaires »  et  jusqu’au
31 mai, l’utilisation des filets à lamproie demeure autorisée (filets
de maille de 34 mm de côté, diamètre nylon 23/100). Les captures
d’autres espèces que la lamproie par ces filets sont remises à l’eau
immédiatement.

Saumon  atlantique,
truite de mer

Du 9 mars au 31 juillet inclus
aux horaires de type A

L’exercice  de  la  pêche  aux  filets  fait  l’objet  de  fermetures  périodiques  (« relèves  supplémentaires »)
s’ajoutant  aux  dispositions  déjà  prévues  par  la  réglementation  nationale.  Ces  relèves  supplémentaires
s’appliquent du 9 mars au 31 juillet sur les lots Adour 23 et Gaves réunis. Elles sont instaurées du lundi à
6h00 au mardi à 6h00, soit 24 heures de relève supplémentaire. Le cumul des relèves hebdomadaires atteint
60 heures du samedi 18h au mardi 6h.
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Article 5.2 : Mesures relatives à la pêche à la ligne en eau douce

Espèce concernée Dates et horaires de pêche autorisés
1ère catégorie

Dates et horaires de pêche autorisés
2ème catégorie

Anguille de moins de 12 cm Interdiction totale

Anguille jaune
Du 1er avril au 31 août
aux horaires de type A

Anguille argentée Interdiction totale

Grande alose, alose feinte
Du 9 mars au 15 septembre

aux horaires de type A
Du 1er janvier au 31 décembre

aux horaires de type A

Lamproies marine et de rivière Interdiction totale

Modalités relatives à la pêche du saumon à la ligne

La pêche du saumon est autorisée dans les limites et selon les modalités fixées ci-après.

Gave d’Oloron Saison Nive Nivelle Gave de Pau

Lieux de pêche Sur tout son cours
En aval du pont
d’Ossas-Suhare

(RD 149)

En aval du barrage
de Beyrines,

commune de Saint-
Martin-d’Arossa

En aval du seuil de
Cherchebruit,

commune de Saint-
Pée-sur-Nivelle

En aval du pont de
Bérenx

Dates d’ouvertures

Du 9 mars au
31 juillet inclus sur

tout son cours et
du 2 septembre au

15 septembre inclus
uniquement en aval
du pont de Préchacq

Du 9 mars au
31 juillet inclus et
du 2 septembre au

15 septembre inclus

Du 9 mars au
31 juillet inclus et
du 2 septembre au

15 septembre inclus

Du 9 mars au
31 juillet inclus et

du 1er septembre au
15 octobre inclus

Du 9 mars au
31 juillet inclus et
du 2 septembre au

15 septembre inclus

Jours d’interdictions
de pêche par semaine

mardi et jeudi mardi et jeudi mardi et jeudi aucun
dimanche, lundi,

mercredi, vendredi,
samedi

Horaires de pêche horaires de type A

Quota maximal par
pêcheur/an

3 (bagues obligatoires)

Taille légale
minimale de capture

50 cm

Modes de pêche

La pêche du saumon est autorisée à une seule ligne de la rive ou en marchant dans l’eau

À partir du 16 juin
jusqu’au 31 juillet, la
pêche du saumon est

autorisée
exclusivement à la
mouche fouettée en
amont du pont de
Navarrenx, puis
du 2 septembre
au 15 septembre

uniquement en aval
du pont de Préchacq

Dispositions
spécifiques ci-après

(1)

À partir du 16 juin
jusqu’au 31 juillet,

puis du 2 au
15 septembre, la

pêche du saumon est
autorisée

exclusivement à la
mouche fouettée

Dispositions
spécifiques ci-après

(1)

Du 2 au
15 septembre, la

pêche du saumon est
autorisée

exclusivement à la
mouche fouettée.

Du 1er septembre au
15 octobre, la pêche

du saumon est
autorisée

exclusivement à la
mouche fouettée.

Du 2 au
15 septembre, la

pêche du saumon est
autorisée

exclusivement à la
mouche fouettée.
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Modalités relatives à la pêche de la truite de mer

La pêche de la truite de mer est autorisée dans les limites et selon les modalités fixées ci-après.

Gave d’Oloron Saison Nive Nivelle Gave de Pau

Lieux de pêche Sur tout son cours
En aval du pont
d’Ossas-Suhare

(RD 149)

En aval du barrage
de Beyrines,

commune de Saint-
Martin-d’Arossa

En aval du seuil de
Cherchebruit,

commune de Saint-
Pée-sur-Nivelle

En aval du pont de
Bérenx

Dates d’ouvertures
Du 9 mars au
1er septembre

inclus

Du 9 mars au
31 juillet inclus

Du 9 mars au
31 juillet inclus

Du 9 mars au
31 juillet et du

1er septembre au 15
octobre inclus

Du 9 mars au
1er septembre

inclus

Horaires de pêche

horaires de type C sauf spécificités ci-dessous

À partir de 19h
jusqu’à 2h après le
coucher du soleil :
1) Les mardis et

jeudis du 9 mars au
31 juillet

2) Du 1er août au
1er septembre

À partir de 19h
jusqu’à 2h après le
coucher du soleil :
les mardis et jeudis

du 9 mars au
31 juillet

À partir de 19h
jusqu’à 2h après le
coucher du soleil :
les mardis et jeudis

du 9 mars au
31 juillet

À partir de 19h
jusqu’à 2h après le
coucher du soleil
tout au long de la
période autorisée

Quotas Pas de quota

Taille 35 cm

Temps de pêche Tous les jours de la semaine et sous réserve des modes de pêche fixés ci-dessous

Modes de pêche

1) Les mardis et
jeudis : pêche à la
mouche fouettée
exclusivement
2) À partir du

16 juin jusqu’au
31 juillet, pêche à
la mouche fouettée
exclusivement en
amont du pont de

Navarrenx,
3) Sur tout son

cours, du 1er août
au 1er septembre à
la mouche fouettée

exclusivement

Dispositions
spécifiques ci-après

(1)

1) Les mardis et
jeudis : pêche à la
mouche fouettée
exclusivement
2) À partir du

16 juin jusqu’au
31 juillet, pêche à
la mouche fouettée

exclusivement

Dispositions
spécifiques ci-après

(1)

Les mardis et
jeudis : pêche à la
mouche fouettée
exclusivement

Du 1er septembre
au 15 octobre :

pêche à la mouche
fouettée

exclusivement

Pêche à la mouche
fouettée

exclusivement tout
au long de la

période autorisée
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Autres modalités spécifiques à la pêche à la ligne

(1) En 1ère catégorie du Gave d’Oloron sur tout son cours et sur le Saison jusqu’au pont d’Ossas -Suhare, le
port  de la gaffe et  l’utilisation de nylon de type tresse ou l’emploi  de nylon d’un diamètre supérieur à
20 centièmes de millimètre, comme bas de ligne, sont autorisés aux seuls pêcheurs détenteurs de la cotisation
pour  les  milieux  aquatiques  (CPMA)  « MIGRATEURS »  munis  d’une  marque  d’identification,  et
uniquement pendant les temps et dans les zones où la pêche du saumon et de la truite de mer est autorisée.
L’interdiction  de  l’utilisation  de  nylon  de  type  tresse  ou  l’emploi  de  nylon  d’un  diamètre  supérieur  à
20 centièmes de millimètre, comme bas de ligne, ne s’applique pas à la pêche de l’anguille jaune pratiquée
au ver, canne posée.

Article 5.3 : Mesures relatives à la pêche amateur aux engins et filets

Espèce concernée Dates et horaires de pêche

Anguille de moins de 12 cm Interdiction totale

Anguille jaune Du 1er avril au 31 août
aux horaires de type A

Anguille argentée Interdiction totale

Grande alose, alose feinte
Lamproie marine, lamproie de rivière

Du 1er janvier au 31 décembre
aux horaires de type B

Saumon atlantique, truite de mer Du 9 mars au 31 juillet inclus
aux horaires de type A

Article 6 : Interdictions de pêche
Toute pêche est interdite :

– dans les réserves de pêche instaurées par l’arrêté préfectoral en vigueur ;
– au poisson mort ou vif en première catégorie du 9 mars au 15 septembre sur :

– le gave d’Oloron ;
– le Saison en aval du pont de la RD 115, commune de Nabas ;
– le gave d’Ossau en aval du lieu-dit « Bleu-de-Boulan » situé à 1 km à l’aval de la restitution

des eaux de la centrale EDF Saint-Cricq, commune de Buzy ;
– le gave d’Aspe en aval du pont de la RD 918, commune d’Asasp-Arros ;
– le Vert en aval du pont de Louis situé au niveau de la voie communale menant au lieu-dit

« Lacoste » en limite amont de la commune d’Ance ;
– le Lourdios en aval du pont de la RD 241, commune de Lourdios.

La pêche de l’esturgeon est interdite dans toutes les eaux libres.

La  pêche  des  écrevisses  à  pattes  rouges  (Astacus  astacus),  des  torrents  (Astacus  torrentium),  à  pattes
blanches (Austrapotamabius pallipes) et à pattes grêles (Astacus leptodactylus) est interdite.

Article 7 : Parcours spécifiques
Article 7.1 : Parcours « no kill » (tous poissons relâchés vivants)
Les parcours « no kill » sont indiqués dans le tableau ci-après. Les parcours « no kill » ajoutés ou modifiés
en 2019 apparaissent en gras.
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Cours/plan
d’eau

Localisation
Modes de pêche

spécifiques

Nivelle Commune de ST-PEE-SUR-NIVELLE : depuis 50 mètres en aval du barrage de la
prise d’eau potable de Cherchebruit jusqu’au pont d’Amotz.

Exclusivement à la
mouche artificielle

fouettée

Lizuniagako 
Erreka (dit 
Lurgorrieta)

Communes  de  ST-PEE-SUR-NIVELLE  et  SARE :  depuis  50 mètres  en  aval  du
barrage d’Ibarla jusqu’à sa confluence avec la Nivelle.

Nive Communes d’ASCARAT à BIDARRAY : depuis 1400 mètres en aval du confluent
du Laurhibar jusqu’à son confluent avec le Bastan.

Commune  d’ITXASSOU :  depuis  la  ligne  à  haute-tension  située  environ
1000 mètres en amont de la passerelle Izoki, jusqu’à la confluence avec le ruisseau
Hourotz située environ 500 mètres en aval de la passerelle Izoki.

Nive des 
Aldudes

Commune de BANCA : depuis le pont situé 140 mètres en amont de la confluence
avec  le  Latchagaco Erreka  jusqu’à  35 mètres  en  amont  de  la  confluence  avec  le
Latchagaco Erreka.

Saison Communes  d’ALOS-SIBAS-ABENSE  et  de  TARDETS  SORHOLUS :  de  son
confluent  avec  le  ruisseau  Aphanice  jusqu’à  50 mètres  à  l’amont  du  barrage
alimentant la centrale de Trois Villes (correspondant à la limite amont de la réserve
du dit barrage).

Communes de CHERAUTE et  VIODOS : depuis le n° 40 de l’avenue Barragarry
(limite amont) jusqu’à 50 mètres en amont du barrage de Barragarry (limite aval).

Communes de GOTEIN-LIBARRENX et IDAUX-MENDY : au droit de la centrale
hydroélectrique  de  Gotein  jusqu’à  l’embouchure  du  ruisseau  d’Aussurucq
« Apouhoura », aux établissements ARLA.

Communes  de  GOTEIN-LIBARRENX et  de  GARINDEIN :  depuis  50 mètres  en
aval du barrage de la prise d’eau de la centrale de Garindein jusqu’à 50 mètres en
amont du barrage de la prise d’eau de Libarrenx.

Communes  de  VIODOS-ABENSE-DE-BAS  et  d’ESPES-UNDUREIN :  depuis
l’entreprise EMAC sur la commune d’Abense-de-Bas jusqu’à la station d’épuration
sur la commune d’Espès (rive gauche).

Gaves de Larrau 
et d’Holzarté

Commune de LARRAU : depuis le pont de l’usine SHEM sur le Gave d’Holzarte et
depuis  100 mètres  en amont  du pont  de  Logibar  sur  le  Gave de  Larrau,  jusqu’à
200 mètres en aval de l’auberge Logibar sur le Gave de Larrau.

Gave d’Oloron Communes  de  NAVARRENX et  SUSMIOU :  depuis  l’aval  du  courant  Bérérenx
jusqu’au seuil naturel en tête du pool Charront.

Appâts naturels
interdits

Commune de VIELLENAVE-NAVARRENX : de la fin du pool de Yankee jusqu’à
100 mètres en amont du pont de Viellenave-Navarrenx.

Communes de PRECHACQ-JOSBAIG et PRECHACQ-NAVARRENX : du bas du
trou des Canabères jusqu’au lavoir situé en amont du pont de Préchacq.
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Cours/plan
d’eau

Localisation
Modes de pêche

spécifiques

Gave d’Aspe Commune d’OLORON-SAINTE-MARIE :
– de la limite aval de la réserve du barrage Sainte-Marie jusqu’à la limite amont

de la réserve du barrage Sainte-Claire.
– depuis 50 mètres en aval du barrage Sainte-Claire jusqu’au pool saumon dit « la

confluence » sur le Gave d’Oloron.

Gave d’Ossau Communes  de  LARUNS,  BEOST  et  LOUVIE  SOUBIRON :  depuis  le  pont
Lauguere jusqu’au confluent avec l’Arriussé.

Canal Lafleur Commune d’ARUDY : de la prise d’eau à Bescat jusqu’au confluent avec le Gave
d’Ossau.

Luy de France Commune de MORLAAS : depuis le pont de la RD 362 jusqu’au pont du chemin de
Balens.

Néez Commune  de  JURANCON :  depuis  20 mètres  en  amont  du  pont  de  la  rue  Paul
Cézanne jusqu’à 5 mètres en aval du pont de la rue Auguste Renoir.

Pêche à la mouche
fouettée et au toc

Communes de GAN et  REBENACQ :  depuis la  station d’épuration de Rébénacq
jusqu’au seuil de la centrale électrique.

Gabas Communes de GABASTON et SEDZERE : depuis le chemin du moulin de Boy à
Sedzère jusqu’au pont de la RD 7 route du Vic à Gabaston.

Communes de LOURENTIES et d’ESLOURENTIES-DABAN : depuis la restitution
du déversoir de la digue du lac du Gabas jusqu’au pont de la RD 145.

Gave de Pau Commune  d’ORTHEZ :  depuis  50 mètres  en  aval  du  barrage  d’Orthez
 (SUO Energie – ex. SAPSO) jusqu’au Pont Neuf (centre ville).

Commune de PAU : depuis le pont d’Espagne jusqu’au premier ouvrage métallique
(non piétonnier) supportant une canalisation enjambant le gave, situé 800 mètres à
l’aval du pont d’Espagne.

Commune de NAY : depuis le pont Baburet (voie verte) jusqu’au pont  de Clarac
(RD 936)  ainsi  que  le  canal  rive  droite  alimentant  les  centrales  hydroélectriques
situées sur la commune de Nay jusqu’au pont de Clarac (RD 936).

Baniou Commune de BAUDREIX : depuis la prise d’eau dans le gave jusqu’au pont de la
base de loisirs.

Pêche à la mouche
fouettée et au toc

Lac du Balaing Communes  d’ARGELOS  et  NAVAILLES-ANGOS :  Grand  lac  du  Balaing  à
l’exception du pré-lac en amont.

Lacs de Casteraü
et du Miey

Commune de LARUNS : totalité des lacs.

Lac de Bassillon Commune de BASSILLON.

Pré-lac de 
Doazon

Communes de DOAZON, ARNOS et CASTEIDE-CAMI : depuis l’arrivée d’eau sur
le pré-lac jusqu’à la digue séparant le pré-lac et le lac.

Pêche au poisson
mort ou vif interdite

Lacs des 
« Barthes » de 
Biron

Commune de BIRON : totalité du lac « Carpodrome ».

Commune de BIRON : totalité des deux lacs « Carnadromes ».
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Les parcours « no kill » sont susceptibles d’intégrer des réserves de pêche définies par l’arrêté préfectoral en
vigueur. La pratique de la pêche en « no kill » est interdite dans les réserves de pêche.

La pratique du « no-kill » se fait au moyen de deux hameçons ou trois mouches artificielles au plus. Les
hameçons  autorisés  sont  des  hameçons  simples  sans  ardillon  ou  ardillons  écrasés  de  façon  à  en  faire
disparaître la fonction.

La mise en parcours « no kill » des tronçons de cours d’eau conduit à la nécessité d’apposer des panneaux.
L’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique, gestionnaire de chaque partie de
cours d’eau concernée, est chargée de la mise en place et de l’entretien des panneaux.

Article 7.2 : Parcours spécifiques – Pêche de la carpe
La pêche depuis la berge au moyen d’esches végétales, depuis ½ heure après le coucher du soleil jusqu’à
½ heure avant  le lever  du soleil,  est  autorisée  sur les parcours balisés suivants  (les  parcours ajoutés ou
modifiés en 2019 apparaissent en gras) :

– Gave de Pau : depuis le Pont Neuf à Orthez jusqu’au pont en fer de Lahontan ;
– Lacs  Lahitette  (Biron),  de  Corbères,  de  Serres-Castet,  de  Bassillon,  de  l’Ayguelongue,  de  Garlin

(Gabassot), de Massicam, du Balaing, d’Arzacq, de Boueilh-Boueilho-Lasque, du Louet,  de Cadillon,
lac de Lahontan (commune de Lahontan) ;

– Bidouze : depuis la passerelle du terrain de rugby de Saint-Palais jusqu’à la chute « Don Quichotte » en
bas du terrain du camping de Saint-Palais ainsi que sur lot unique du domaine public fluvial ;

– La Grande Nive : sur tout son linéaire en seconde catégorie.

Article 8 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Article 9 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le sous-préfet
d’Oloron-Sainte-Marie,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le  directeur  régional  de
l’agence française pour la biodiversité, le délégué régional de l’office national de la chasse et de la faune
sauvage,  le  commandant  du groupement  de  gendarmerie  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  du Parc
national des Pyrénées, tous agents et gardes commissionnés et assermentés et les maires du département sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et affiché dans chaque commune.

Pau, le 27 novembre 2018
Le Préfet,

Gilbert PAYET
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Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté préfectoral n° 64-2018-07-10-004 du
10 juillet 2018 déclarant d'intérêt général le programme d’intervention

2018-2019 pour les travaux d’entretien de la ripisylve sur les communes
d’Abitain, Alçay-Alçabehety-Sunharette, Alos-Sibas-Abense, Athos-
Aspis, Auterrive, Autevielle-Saint-Martin-Bideren, Berrogain-Laruns,
Camou-Cihigue, Carresse-Cassaber, Castagnède, Charre, Cheraute,

Escos, Espiute, Gestas, Gotein-Libarrenx, Guinarthe-Parenties, Idaux-
Mendy, Laguinge-Restoue, Léren, Lichans-Sunhare, Lichos, Licq-

Atherey, Mauléon-Licharre, Menditte, Oraàs, Ossas-Suhare, Osserain-
Rivareyte, Saint-Dos, Sainte-Engrâce, Saint-Pé-de-Léren, Salies-de-

Béarn, Sauguis-Saint-Etienne, Sauveterre-de-Béarn, Tabaille-Usquain,
Tardets-Sorhulus, Trois Villes et Viodos-Abense-de-Bas et valant

déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l'environnement, Livre II et Livre IV, notamment ses articles L. 214-1 à L. 214-3 relatifs à la
procédure loi sur l'eau, L. 215-2 et L. 215-14 à L. 215-19 relatifs aux cours d'eau non domaniaux et à
leur entretien, L. 411-1 à L. 411-2 relatifs à la préservation du patrimoine naturel, L. 432-3 relatif à la
protection  de  la  faune  piscicole  et  de  son  habitat,  L.  211-7  et  R.  214-88  et  suivants  relatifs  à  la
déclaration d'intérêt général ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 151-36 à L. 151-40 et R. 151-31 à
R.  151-37  relatifs  aux  travaux  prescrits  ou  exécutés  par  les  départements,  les  communes,  leurs
groupements et les syndicats mixtes ainsi que par les concessionnaires de ces collectivités ;

Vu  l’article  3  de  la  loi  du  29  décembre  1892 relative  aux dommages  causés  à  la  propriété  privée  par
l’exécution des travaux publics ;

Vu l'arrêté du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations d'entretien de cours
d'eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du
code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature annexée au tableau de
l'article R. 214-1 du code de l'environnement ;

1
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Vu l'arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages,
travaux  ou  activités  étant  de  nature  à  détruire  les  frayères,  les  zones  de  croissance  ou  les  zones
d'alimentation  de  la  faune  piscicole,  des  crustacés  et  des  batraciens  soumis  à  autorisation  ou  à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la
rubrique  3.1.5.0  de  la  nomenclature  annexée  au  tableau  de  l'article  R.  214-1  du  code  de
l'environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 64-2018-07-10-004 du 10 juillet 2018 déclarant  d'intérêt général le programme
d’intervention  2018-2019  pour  les  travaux  d’entretien  de  la  ripisylve  sur  les  communes  d’Abitain,
Alçay-Alçabehety-Sunharette,  Alos-Sibas-Abense,  Athos-Aspis,  Auterrive,  Autevielle-Saint-Martin-
Bideren, Berrogain-Laruns, Camou-Cihigue, Carresse-Cassaber, Castagnède, Charre, Cheraute, Escos,
Espiute,  Gestas,  Gotein-Libarrenx,  Guinarthe-Parenties,  Idaux-Mendy,  Laguinge-Restoue,  Léren,
Lichans-Sunhare, Lichos, Licq-Atherey,  Mauléon-Licharre, Menditte,  Oraàs, Ossas-Suhare, Osserain-
Rivareyte,  Saint-Dos,  Sainte-Engrâce,  Saint-Pé-de-Léren,  Salies-de-Béarn,  Sauguis-Saint-Etienne,
Sauveterre-de-Béarn,  Tabaille-Usquain,  Tardets-Sorhulus,  Trois  Villes  et  Viodos-Abense-de-Bas  et
valant déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement ;

Vu le dossier déposé par le syndicat mixte des Gaves d’Oloron et de Mauléon et leurs affluents (SIGOM), le
5 octobre 2018 complété le 16 octobre 2018, sollicitant une modification du programme d’intervention
défini dans l’arrêté sus-visé ;

Vu l’avis réputé favorable du pétitionnaire sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le 17 octobre 2018 ;

Considérant que la demande concerne des opérations supplémentaires sur la commune de Salies de Béarn
non prévues dans le programme d’intervention initial pour la réalisation de travaux d’entretien sur le
Saleys sur la partie amont de Salies de Béarn qui seront réalisées dans les mêmes conditions que celles
décritent au dossier initial ;

Considérant  que  les  travaux  supplémentaires  sont  rendus  nécessaires  à  la  suite  des  crues  des  12  et
13 juin 2018  pour maintenir le libre écoulement des eaux et prévenir les dégradations au droit des zones
à enjeux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Parcelles concernées par les travaux
Il est créé un alinéa 5 à l’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 64-2018-07-10-004 du 10 juillet 2018 sus-visé :
« Les parcelles concernées par la demande en date du 5 octobre 2018 sont annexées au présent arrêté. ».

Article 2 : Autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 64-2018-07-10-004 du 10 juillet 2018  sus-
visé
Les autres  dispositions  de l’arrêté  préfectoral  n°  64-2018-07-10-004 du 10 juillet  2018  sus-visé  restent
inchangées.

Article 3 : Publication et informations des tiers
Le présent  arrêté  est  affiché pendant  une durée minimale d’un mois  dans les  mairies  d’Abitain,  Alçay-
Alçabehety-Sunharette,  Alos-Sibas-Abense,  Athos-Aspis,  Auterrive,  Autevielle-Saint-Martin-Bideren,
Berrogain-Laruns,  Camou-Cihigue,  Carresse-Cassaber,  Castagnède,  Charre,  Cheraute,  Escos,  Espiute,
Gestas, Gotein-Libarrenx, Guinarthe-Parenties, Idaux-Mendy, Laguinge-Restoue, Léren, Lichans-Sunhare,
Lichos,  Licq-Atherey,  Mauléon-Licharre,  Menditte,  Oraàs,  Ossas-Suhare,  Osserain-Rivareyte,  Saint-Dos,
Sainte-Engrâce, Saint-Pé-de-Léren, Salies-de-Béarn, Sauguis-Saint-Etienne, Sauveterre-de-Béarn, Tabaille-
Usquain, Tardets-Sorhulus, Trois Villes et Viodos-Abense-de-Bas. Un procès-verbal de l’accomplissement
de cette formalité est adressé par les soins du maire au service chargé de la police de l'eau de la direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.
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Un exemplaire du dossier est mis à la disposition du public, pour information, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques et dans les mairies concernées.

Le  présent  arrêté  est  mis  à  disposition  du  public  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  des  Pyrénées-
Atlantiques pendant une durée de six mois au moins à compter de sa notification et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Article 4 : Délais et voies de recours
Conformément  à l’article  L. 214-10 du code de l’environnement,  la  présente décision est  soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être déférée
au tribunal administratif de Pau :

1°  Par  les  tiers  intéressés,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation  présente  pour  les  intérêts  mentionnés  aux  articles  L.  211-1  et  L.  511-1  du  code  de
l’environnement,  dans  un  délai  de  quatre  mois  à  compter  du  premier  jour  de  la  publication  ou  de
l'affichage de la décision ;

2° Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

Dans  le  même  délai  de  deux  mois,  la  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le
silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  2  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  ou
hiérarchique vaut décision de rejet. 

Article 5 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet d’Oloron-Sainte-Marie,  le
maire  d’Abitain,  Alçay-Alçabehety-Sunharette,  Alos-Sibas-Abense,  Athos-Aspis,  Auterrive,  Autevielle-
Saint-Martin-Bideren, Berrogain-Laruns, Camou-Cihigue, Carresse-Cassaber, Castagnède, Charre, Cheraute,
Escos,  Espiute,  Gestas,  Gotein-Libarrenx,  Guinarthe-Parenties,  Idaux-Mendy,  Laguinge-Restoue,  Léren,
Lichans-Sunhare,  Lichos,  Licq-Atherey,  Mauléon-Licharre,  Menditte,  Oraàs,  Ossas-Suhare,  Osserain-
Rivareyte,  Saint-Dos,  Sainte-Engrâce,  Saint-Pé-de-Léren,  Salies-de-Béarn,  Sauguis-Saint-Etienne,
Sauveterre-de-Béarn, Tabaille-Usquain, Tardets-Sorhulus, Trois Villes et Viodos-Abense-de-Bas, le directeur
départemental  des territoires et  de la mer des Pyrénées-Atlantiques et  le directeur régional  de l’Agence
française pour la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au syndicat mixte des Gaves d’Oloron et de Mauléon et leurs affluents  par les soins du
directeur départemental des territoires et de la mer.

        Pau, le 3 décembre 2018
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

       et par subdélégation
La cheffe du service Gestion et Police de l’Eau

Juliette Friedling
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Arrêté préfectoral portant accord préalable à la démolition de
60 logements locatifs sociaux situés Bâtiment D7 sis 1/3/5/7/9/11

Allée Pierre Angot à Mourenx

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L. 443-15-1,

Vu le code de l’urbanisme,

Vu les circulaires du Ministre délégué à la ville et du Secrétaire d’État au logement n° 99-96 du 22 octobre
1988 et n° 2001-77 du 15 novembre 2001 relatives aux démolitions des logements sociaux,

Vu la lettre du 31 octobre 2018 de demande d’autorisation de démolir de Monsieur le Directeur de la Cdc
Habitat sollicitant l’accord préalable de l’État pour démolir 60 logements locatifs sociaux situés bâtiment
D7, du 1 au 11 Allée Pierre Angot à Mourenx,

Considérant qu’afin de poursuivre le processus d’une véritable restructuration de l’habitat situé au cœur de
ville,  la  Cdc  Habitat  a  renforcé  et  densifié  son  Plan  Stratégique  du  Patrimoine  (PSP)  sur  la  période
2013/2027 conformément aux objectifs décrits dans le Programme de Renouvellement Urbain (PRU),

Considérant  que  la  concertation  sur  le  projet  de  démolition  a  été  réalisée  lors  des  réunions  conjointes
(Municipalité/Cdc Habitat) des 4 mars 2015 (présentation du PSP) et 11 avril 2017 (présentation du projet
aux locataires de l’immeuble D7),

Considérant que la conduite des relogements a été assurée en concertation avec les locataires et que leur
relogement a été effectué dans des conditions satisfaisantes,

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

Arrête :

Article 1er :
Accord préalable est donné à la CDC Habitat pour la démolition de 60 logements locatifs sociaux situés
bâtiment D7, du 1 au 11 Allée Pierre Angot à Mourenx.

Article 2 :
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le Directeur Départemental des Territoires
et de la Mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et qui sera notifié à Monsieur le
Directeur de la Cdc Habitat.

Pau, 3 décembre 2018
P/Le Préfet,
Le secrétaire général
signé – E. Bouttera

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer n°
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Campagne d’irrigation 2019 hors zone de répartition des eaux
Arrêté fixant le périmètre et la date limite de dépôt des demandes de

prélèvement d’eau à usage agricole

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de l’environnement et ses articles R. 214-1 à R. 214-6,

Vu la demande formulée en date du 2 novembre 2018 par le groupement des irrigants, sollicitant d’être
désigné comme mandataire pour la campagne d’irrigation 2019 hors zone de répartition des eaux,

Vu  l’avis  favorable  émis  par  la  chambre  d’agriculture  le  5  novembre  2018 quant  à  la  désignation  du
mandataire,

Considérant que les prélèvements en rivière, dans les canaux ou dans les nappes d’accompagnement des
cours d’eaux, dans les retenues, dans les nappes profondes en vue d’irriguer les cultures constituent une
activité saisonnière commune à l’ensemble des membres d’une même profession,

Considérant qu’en pareil cas, la présentation des demandes d’autorisation saisonnière peut être effectuée par
un mandataire après avis de l’organisme consulaire représentant la profession,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques,

Arrête :

Article 1er 
Le  groupement  des  irrigants,  dont  le  siège  est situé  maison  de  l’agriculture,  124  boulevard  Tourasse
64000 Pau, exercera le rôle de mandataire pour l’ensemble des demandes visées à l’article 2, au titre de la
campagne d’irrigation 2019.

Le périmètre à l’intérieur duquel s’exercera son rôle de mandataire est constitué par l’ensemble des com-
munes situées hors zone de répartition des eaux du département des Pyrénées-Atlantiques.

Article 2 
Sont concernées par les dispositions du présent arrêté toutes les personnes physiques ou morales désirant
dans un but strictement agricole effectuer un prélèvement dans les cours d’eau réalimentés ou non, dans leur
nappe d’accompagnement, dans les nappes profondes ou dans les lacs et retenues.

Article 3 
Toute personne physique ou morale concernée par les dispositions de l’article 2, pourra retirer un formulaire
à la DDTM/SGPE/QLM – cité administrative – Bd Tourasse à Pau, à la chambre d’agriculture ou au siège
du groupement des irrigants.

Cet imprimé sera renvoyé dûment complété et signé au groupement des irrigants, maison de l’agriculture,
boulevard Tourasse, 64078 PAU Cedex, avant le 21 décembre 2018.
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Article 4
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement,  la présente décision est  soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans
les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
R.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  ou  hiérarchique  vaut
décision de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet  autorisé,  aux seules fins de contester  l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé
présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. A défaut de
réponse dans un délai  de  deux mois,  la  réponse à  la réclamation est  réputée négative conformément  à
l’article R. 181-52 du code de l’environnement.

Article 5 
Un extrait du présent arrêté sera publié par les soins et aux frais du mandataire dans deux journaux profes-
sionnels et un journal publié dans le département des Pyrénées-atlantiques.

En outre, il sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-atlantiques et affiché
dans chaque mairie du département située hors zone de répartition des eaux.

Article 6 :
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer des Pyrénées-atlantiques, le président de la chambre d’agriculture, le président du groupement des
irrigants, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 29 novembre 2018
Le Préfet,
Gilbert PAYET
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DREAL NOUVELLE-AQUITAINE

64-2018-11-30-003

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de destruction

d’une espèces végétale protégée, le Lotier hispide et de ses

habitats - Renforcement de la capacité de transit des

liaisons aérosouterraines à 225 000 volts Ariga-Mouguerre

1 et 2 (64) - Réseau de Transport d'Électricité
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

ARRÊTÉ
portant dérogation à l'interdiction de destruction d’une espèce végétale protégée, le Lotier

hispide et de ses habitats

Renforcement de la capacité de transit des liaisons aérosouterraines à 225 000 volts Argia-
Mouguerre 1 et 2 (64)

Réseau de Transport d’Électricité

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-
14 ;

VU l’arrêté du 20 janvier 1982 modifié relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du
territoire ;

VU l’arrêté du 8 mars 2002 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Aquitaine complétant
la liste nationale ;

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 12 janvier 2016 modifiant  l’arrêté du 19 février  2007 fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU le décret du Président de la République en date du 2 août 2017 portant nomination de M. Gilbert PAYET,
en qualité de Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté n°  64-2018-03-27-002 du 27 mars 2018 donnant  délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard, directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-
Aquitaine en matières d’attributions générales et spécifiques ;

VU l’arrêté n° 64-2018-07-23-006 du 23 juillet 2018 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande de dérogation pour destruction d’une espèce végétale protégée, déposée le 6 août 2018 par
Réseau de Transport d’Électricité, 82 chemin des Courses – 31037 TOULOUSE Cedex 1

VU l’avis du Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique en date du 12 septembre 2018 ; 

Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la Nouvelle-

Aquitaine

DREP
Réf. : DREAL/148-2018
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VU l’absence de remarque formulée lors de la consultation du public conduite du 1er au 17 octobre 2018 ;

VU l’avis du CSRPN en date du 10 novembre 2018 ;

CONSIDÉRANT que la prise en compte des enjeux de biodiversité dès la conception du projet a conduit à
l’étude de plusieurs hypothèses et de plusieurs variantes pour retenir la solution ayant les impacts
moindres sur ces enjeux, il n’existe pas d’autre solution alternative satisfaisante ;

CONSIDÉRANT  que  la dérogation ne nuit  pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations de l’espèce protégée visée par cet arrêté, dans son aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT que le projet  est  réalisé afin de sécuriser l’alimentation électrique de la zone Bayonne-
Anglet-Biarritz et soutenir l’augmentation des échanges électriques avec l’Espagne, le projet répond à
une raison d’intérêt public majeur;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Bénéficiaire de la dérogation
Réseau de Transport d’Électricité (RTE), 82 chemin des Courses – 31037 TOULOUSE Cedex 1, est autorisé
à déroger à l’interdiction de destruction de Lotier hispide Lotus hispidus sur le territoire de la commune de
Villefranque (64).

ARTICLE 2 – Mesures d’évitement
Le bénéficiaire de la dérogation est tenu de mettre en œuvre toutes les mesures proposées dans son dossier
déposé le 6 août 2018 et les mesures ci-dessous qui les précisent ou les complètent.

La station de Lotier hispide située en bordure de la route départementale D257 après la bifurcation avec la
voie communale Arentzotoko est évitée. Préalablement au démarrage des travaux, un botaniste réalise une
mise à jour de la localisation de la station entre les mois de mai et juillet afin d’actualiser sa géolocalisation
Préalablement aux chantiers situés à proximité de cette station, elle est mise en défens par un botaniste avec
des moyens appropriés pour interdire tout accès durant toute la durée des travaux.

Les arbres abritant des coléoptères saproxyliques sont mis en défens avec un recul minimal de 5 mètres
préalablement au démarrage des travaux.

ARTICLE 3 – Mesures de réduction et d’accompagnement
Le bénéficiaire de la dérogation est tenu de mettre en œuvre toutes les mesures proposées dans son dossier
déposé le 6 août 2018 et les mesures ci-dessous qui les précisent ou les complètent.

Les opérations de défrichement, sur l’intégralité de la liaison entre Argia et Mouguerre, ne sont réalisées
qu’entre les mois de septembre et février.

La station de Lotier  hispide située sur  le  terre-plein  bordant  la  D257 au sud du carrefour  avec  la  voie
communale Arentzotoko est  mise en défens afin de permettre l’accomplissement du cycle  biologique de
l’espèce. Le balisage mis en place reste opérationnel jusqu’à la fin de fructification des graines.

La couche supérieure du sol est décapée et stockée le temps de la réalisation des travaux. Les mesures sont
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préconisées par l’écologue en charge du suivi du chantier afin que la terre ne soit pas contaminée par des
espèces exotiques envahissantes.
À  l’issue  des  travaux,  cette  terre  est  régalée  à  l’emplacement  initial  de  décapage+  autre  station :
transplantation puis régalage
Un balisage est alors mis en place afin d’éviter tout piétinement et favoriser la reprise des graines.
Cette station fait ensuite l’objet d’une entretien spécifique par les services communaux en vue de maintenir et
améliorer les conditions stationnelles pour cette espèce. 
La convention entre RTE et la Mairie pour la gestion de cette station est transmise à la DREAL Nouvelle-
Aquitaine avant le 31 mars 2019.

ARTICLE 4 – Mesures de suivi

Un suivi des stations évitées et impactées de Lotier hispide et de Séneçon à feuilles de Barbarée est décliné
annuellement durant 5 ans. Ce suivi concerne les effectifs, les aires de présence des espèces concernées et
les surfaces d’habitats favorables. Les bilans annuels sont transmis à la DREAL Nouvelle-Aquitaine avant le
31 décembre et analysent l’efficience des mesures d’évitement, de réduction et de gestion mises en œuvre et
préconisent le cas échéant des adaptations de gestion.

Au terme des 5 ans de suivi, un bilan global est adressé à la DREAL Nouvelle-Aquitaine. Si les résultats ne
démontrent pas une absence de perte de biodiversité, les mesures de gestions et de suivis pourront être
prorogées.

Dès notification de l’arrêté, les données naturalistes récoltées dans le cadre des inventaires initiaux sont
transmis à l’Observatoire Aquitain de la Faune Sauvage et à l’Observatoire de la biodiversité végétale selon
les formats définis par ces observatoires. La DREAL Nouvelle-Aquitaine est destinataire, en copie, des lettres
d’envoi.

Les données naturalistes récoltées lors des opérations de suivi, sont transmises à l’Observatoire de la biodiversité
végétale avant le 31 décembre selon les formats définis par ces observatoires, en vue de leur intégration au Système
d'Information sur la Nature et les Paysages (SINP). La DREAL Nouvelle-Aquitaine est destinataire, en copie, des lettres
d’envoi.

ARTICLE 5

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 6

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  travaux  ou  activités  faisant  l’objet  de  la  présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre
toutes  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l’incident  ou  accident,  pour  évaluer  ses
conséquences et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité
ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 7

Les  agents  chargés  de  la  police  de  la  nature  auront  libre  accès  aux  installations,  travaux  ou  activités
autorisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle
de la bonne exécution du présent arrêté.
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La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'ONCFS et de l'AFB peuvent, à tout moment, pendant
et après les travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code
de l’environnement.

ARTICLE 8

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans
un délai de deux mois à compter de sa notification.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du Code de Justice Administrative.

ARTICLE 9
Le présent arrêté est notifié au bénéficiaire par la voie administrative.
Une copie est adressée :

– à la direction départementale des territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques;
– à la direction régionale de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage
– à la direction régionale de ’Agence Française pour la Biodiversité 
– au service départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité des Pyrénées-Atlantiques,

– au service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Pyrénées-
Atlantiques.

ARTICLE 10

Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la Directrice régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et  du Logement Nouvelle-Aquitaine sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la  Préfecture  des
Pyrénées-Atlantiques et notifié au pétitionnaire.

Fait à Poitiers, le 30/11/18
Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et 
du logement et par subdélégation,,
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Préfecture

Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0097

ARRETE N° 

PORTANT MODIFICATION D'UNE AUTORISATION D’UN
SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2017-07-06-025 du 6 juillet 2017 autorisant l’installation d’un système de
vidéoprotection dans les locaux de l’établissement Habitat Sud Atlantic situés 2 chemin de l’Abbé
Edouard Cestac à Bayonne (64100) ;

Vu le courrier électronique en date du 28 juin 2018 présenté par Monsieur Jean ELHUYAR, directeur
général, informant du changement de titulaire du droit d’accès aux images ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er – L’article 3 de l’arrêté préfectoral  n° 64-2017-07-06-025 du 6 juillet 2017 est désormais
rédigé comme tel :

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d’accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d’accès  aux
enregistrements ;

- l’affichette mentionne les références  du code de la  sécurité intérieure et  du décret  susvisés et  les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Christian HARISMENDY.
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Article 2 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 64-2017-07-06-025 du 6 juillet 2017 demeure
applicable. 

Article 3 - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°  64-2017-07-06-025  du  6  juillet  2017,  est  valable  jusqu’au  5  juillet  2022  et  renouvelable
éventuellement sur demande. Elle pourra être retirée dans les conditions prévues à l’article 12 du décret
n° 96-926 du 17 octobre 1996.

Article 4 - Le Directeur de cabinet de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et des Informations de la préfecture.

Pau, le 3 décembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2016/0465 op° n° 2018/0320

ARRETE N° 

AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°  64-2017-01-10-028  du  10  janvier  2017  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le chargé de
sécurité du CMMA pour l’agence Crédit Mutuel Anglet Cinq Cantons située 4 place du Général
Leclerc à Anglet (64600) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable département 64 du service sécurité du Crédit Agricole Pyrénées Gascogne
est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à
l'adresse sus indiquée, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée  sous le n° 2016/0465
opération numéro 2018/0320.

Cette  modification  intervient  sur  l’autorisation  de  vidéoprotection  précédemment  délivrée  par  arrêté
préfectoral n° 64-2017-01-10-028 du 10 janvier 2017 susvisé.

Article 2. – La modification porte sur le passage de quatre à cinq caméras intérieures, et de zéro à une
caméra extérieure.

Article  3. – Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  64-2017-01-10-028 du  10  janvier  2017  demeurent
applicables. 
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Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°  64-2017-01-10-028 du 10 janvier  2017,  demeure valable  jusqu’au 9 janvier 2022 et  renouvelable
éventuellement sur demande.  

Article 5. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées  Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0332 op° 2018/0436

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-009-0067 du 9 janvier 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 
département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne pour l’agence bancaire Crédit 
Agricole située place du Bayaa à Salies de Béarn (64270) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant cinq caméras intérieures et une
caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2012/0332 opération numéro 2018/0436.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0114 op° 2018/0335

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-207-0015 du 25 juillet 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Papeterie 
Presse Tabac située 78 rue Saint Germain à Navarrenx (64190), déposée par Monsieur Jérôme 
RECAPET, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Jérôme RECAPET, gérant, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au dossier présenté annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2012/0114 opération numéro 2018/0335.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jérôme RECAPET, gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix huit jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0087 op° 2018/0421

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-123-0040 du 2 mai 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le Centre de 
Secours situé 236 rue Baradat à Artix (64170), déposée par le directeur départemental adjoint du 
Service d’Incendie et de Secours de Pau ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le directeur départemental adjoint du Service d’Incendie et de Secours de Pau est  autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à
l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant cinq caméras extérieures, conformément
au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro 2012/0087  opération  numéro
2018/0421.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur départemental adjoint du Service d’Incendie et
de Secours de Pau.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0241 op° 2018/0297

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2013-309-0016  du  5  novembre  2013  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur de 
la sécurité de la HSBC BBC Aquitaine Sud pour l’agence bancaire située 6 passage de la Féria à 
Bayonne (64100) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le directeur de la sécurité de la HSBC BBC Aquitaine Sud est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant  une caméra intérieure,  conformément au dossier
présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0241 opération numéro 2018/0297.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Protection Incendie/Accidents,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du poste central de télésécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0487 op° 2018/0292

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-068-0008 du 8 mars 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’établissement 
Comptoir des Vignes situé 31 allée du Moura à Biarritz (64200), représenté par Monsieur Georges 
DUPRAT, président ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Monsieur  Georges  DUPRAT,  président,  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au dossier présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0487 opération numéro 2018/0292.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la Direction.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0127 op° 2018/0356

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-200-0020 du 19 juillet 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’établissement 
Damart Serviposte situé 13 rue Thiers à Bayonne (64100), déposée par Monsieur Jérôme 
VANEXEM, responsable travaux maintenance et sécurité ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Jérôme VANEXEM, responsable travaux maintenance et sécurité, est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à
l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  quatre  caméras  intérieures,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0127 opération
numéro 2018/0356.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de la directrice de l’établissement.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0176 op° 2018/0313

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-292-0060 du 18 octobre 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’établissement 
Gibus Pizza situé 3 route principale à Poey de Lescar (64230), déposée par Madame Céline 
LABARTETTE, gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Madame  Céline  LABARTETTE,  gérante,  est autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures  et  deux  caméras  extérieures,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0176 opération
numéro 2018/0313.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Céline LABARTETTE, gérante.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0358 op° 2018/0329

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-009-0034 du 9 janvier 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’établissement 
Grabé-Bidau – Motoculture Nayaise situé chemin Montplaisir – zone d’activités Montplaisir à 
Coarraze (64800), déposée par Monsieur Francis GRABE-BIDAU, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Monsieur  Francis  GRABE-BIDAU,  gérant,  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures  et  deux  caméras  extérieures,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0358 opération
numéro 2018/0329.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Francis GRABE-BIDAU, gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt cinq jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0202 op° 2018/0319

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-292-0045 du 18 octobre 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’établissement 
Happy Fleurs situé 3 avenue du Maréchal Foch à Biarritz (64200), déposée par Madame Véronique 
ILLES, directrice ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Madame  Véronique  ILLES,  directrice,  est autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure, conformément au dossier présenté annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0202 opération numéro 2018/0319.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Véronique ILLES, directrice.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0366 op° 2018/0241

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-008-0061 du 8 janvier 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’établissement 
Mi-Va situé 6 rue Jules Verne à Pau (64000), représenté par Monsieur Arnold José LOUEKE, 
gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Monsieur  Arnold  José  LOUEKE,  gérant,  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  deux caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0366 opération numéro 2018/0241.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

PREFECTURE - 64-2018-11-22-179 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection de l'établissement Mi-Va à  Pau 144



- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Arnold José LOUEKE, gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0303 op° 2018/0357

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2013-309-0066  du  5  novembre  2013  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’établissement 
Picard Surgelés situé 15 rue Paul Gelos à Urrugne (64122), représenté par Monsieur Philippe 
MAITRE, directeur des ventes ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Philippe MAITRE, directeur des ventes, est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0303 opération numéro 2018/0357.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

PREFECTURE - 64-2018-11-22-178 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection de l'établissement Picard Surgelés à Urrugne 147



- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du service sûreté.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0227 op° 2018/0339

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-292-0053 du 18 octobre 2012, modifié par l’arrêté préfectoral n° 2012-
325-004 du 20 novembre 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la boulangerie 
pâtisserie Maison Constanti située 10 rue Henri IV à Pau (64000), déposée par Monsieur Jean-Luc 
CONSTANTI, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Monsieur  Jean-Luc  CONSTANTI,  gérant,  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0227 opération numéro 2018/0339.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jean-Luc CONSTANTI, gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0093 op° 2018/0276

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-104-0139 du 14 avril 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la boutique 
Hermès Sellier située 19 rue Edouard VII à Biarritz (64200), représentée par Monsieur Frédéric 
LIOTIER, adjoint direction sécurité du groupe ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Frédéric LIOTIER, adjoint direction sécurité du groupe, est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse
sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant  treize caméras intérieures,  conformément  au
dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro  2014/0093  opération  numéro
2018/0276.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable sécurité France.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0321 op° 2018/0378

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-009-026 du 9 janvier 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
20 rue Saint Grat à Oloron Sainte Marie (64400) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant six caméras intérieures et deux
caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2012/0321 opération numéro 2018/0378.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0318 op° 2018/0385

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-009-0016 du 9 janvier 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
9 place de la République à Arzacq Arraziguet (64410) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures et
deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2012/0318 opération numéro 2018/0385.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0482 op° 2018/0371

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0082  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
4 boulevard d’Alsace Lorraine à Bayonne (64100) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et une
caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2011/0482 opération numéro 2018/0371.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0491 op° 2018/0364

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0087  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
10 avenue de Biarritz à Anglet (64600) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures et
une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2011/0491 opération numéro 2018/0364.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0493 op° 2018/0367

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0089  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
14 allée du Cadran à Anglet (64600) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0493 opération
numéro 2018/0367.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0496 op° 2018/0366

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0092  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
11 place du Général Leclerc à Anglet (64600) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et
deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2011/0496 opération numéro 2018/0366.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0478 op° 2018/0368

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0077  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
77 rue de la Patte d’Oie à Artix (64170) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures et une
caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2011/0478 opération numéro 2018/0368.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0492 op° 2018/0377

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0088  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
avenue des Pyrénées à Arudy (64260) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et
deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2011/0492 opération numéro 2018/0377.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0467 op° 2018/0373

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0066  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
10 avenue Jacques Loeb à Bayonne (64100) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures et
trois caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2011/0467 opération numéro 2018/0373.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0470 op° 2018/0394

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0069  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
17 allées Marines à Bayonne (64100) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures et
deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2011/0470 opération numéro 2018/0394.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0481 op° 2018/0369

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0081  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
17 place des Gascons à Bayonne (64100) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et trois
caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2011/0481 opération numéro 2018/0369.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0468 op° 2018/0383

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0067  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
1 rue Pasteur à Bizanos (64320) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures et
trois caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2011/0468 opération numéro 2018/0383.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0497 op° 2018/0390

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0093  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
avenue Anne de Neubourg à Cambo les Bains (64250) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et
deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2011/0497 opération numéro 2018/0390.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0498 op° 2018/0370

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0094  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
rue Principale à Espelette (64250) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures et une
caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2011/0498 opération numéro 2018/0370.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0494 op° 2018/0391

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0090  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
place de la Mairie à Gan (64290) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures et
deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2011/0494 opération numéro 2018/0391.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE

PREFECTURE - 64-2018-11-22-135 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection de la Caisse d’Épargne à Gan 199



PREFECTURE

64-2018-11-22-127

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection de la

Caisse d’Épargne à Garlin

PREFECTURE - 64-2018-11-22-127 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection de la Caisse d’Épargne à Garlin 200



Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0480 op° 2018/0372

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0079  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
place de la Liberté à Garlin (64330) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et
deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2011/0480 opération numéro 2018/0372.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0455 op° 2018/0375

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0054  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
boulevard Général de Gaulle à Hendaye (64700) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0455 opération
numéro 2018/0375.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

PREFECTURE - 64-2018-11-22-116 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection de la Caisse d’Épargne à Hendaye 204



- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE

PREFECTURE - 64-2018-11-22-116 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection de la Caisse d’Épargne à Hendaye 205



PREFECTURE

64-2018-11-22-122

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection de la

Caisse d’Épargne à Mauléon

PREFECTURE - 64-2018-11-22-122 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection de la Caisse d’Épargne à Mauléon 206



Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0466 op° 2018/0389

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0065  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
26 rue Victor Hugo à Mauléon Licharre (64130) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures et
deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2011/0466 opération numéro 2018/0389.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0450 op° 2018/0395

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0049  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
place Henri Lacabanne à Monein (64360) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures et une
caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2011/0450 opération numéro 2018/0395.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0488 op° 2018/0381

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0084  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
46 rue Saint Germain à Navarrenx (64250) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures et
deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2011/0488 opération numéro 2018/0381.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0464 op° 2018/0380

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0063  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
1 place Fontaine d’Argent à Nay (64800) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures et
deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2011/0464 opération numéro 2018/0380.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0447 op° 2018/0376

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0042  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
rue des Jacobins à Orthez (64300) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures et
une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2011/0447 opération numéro 2018/0376.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0459 op° 2018/0396

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0058  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
10 rue Comte de Saint Cricq à Pau (64000) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant cinq caméras intérieures et
deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2011/0459 opération numéro 2018/0396.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0462 op° 2018/0374

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0061  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
167 avenue Jean Mermoz à Pau (64000) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et trois
caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2011/0462 opération numéro 2018/0374.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0448 op° 2018/0384

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0044  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
14 rue de la République à Pontacq (64530) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant cinq caméras intérieures et une
caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2011/0448 opération numéro 2018/0384.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0461 op° 2018/0387

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0060  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
15 avenue du Labourd à Saint Pierre d’Irube (64990) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant sept caméras intérieures et deux
caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2011/0461 opération numéro 2018/0387.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2011/0458 op° 2018/0388

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2011-357-0057  du  23  décembre  2011  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le Directeur du 
département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne pour l’agence bancaire située
place de la Mairie à Sauvagnon (64230) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le Directeur du département sécurité des personnes et des biens de la Caisse d’Epargne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre  à  l'adresse  sus  indiquée un système  de  vidéoprotection comprenant  trois  caméras  extérieures,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0458 opération
numéro 2018/0388.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du Directeur du département sécurité des personnes et des
biens.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0379 op° 2018/0350

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-008-0055 du 8 janvier 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé situé aux abords de la 
Mairie et du bureau de Poste d’Urcuit (64990), déposée par Monsieur le Maire d’Urcuit ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur le Maire d’Urcuit  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant une caméra intérieure et quatre caméras de voie publique, conformément au
dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro  2013/0379  opération  numéro
2018/0350.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Protection des bâtiments publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur le Maire d’Urcuit.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2018/0209 op° n° 2018/0400

ARRETE N° 

AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°  64-2018-07-11-086  du  11  juillet  2018  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé pour la piscine municipale
située rue du stade à Artix (64170), présentée par Monsieur le Maire d’Artix ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. –  Monsieur  le  Maire  d’Artix  est  autorisé,  dans les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à
modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus indiquée, conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2018/0209 opération numéro 2018/0400.

Cette  modification  intervient  sur  l’autorisation  de  vidéoprotection  précédemment  délivrée  par  arrêté
préfectoral n° 64-2018-07-11-086 du 11 juillet 2018 susvisé.

Article 2. – La modification porte sur le passage de deux à trois caméras extérieures,  et  du délai  de
conservation des images de trente à vingt sept jours.

Article  3. – Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  64-2018-07-11-086  du  11  juillet  2018  demeurent
applicables. 
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Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°  64-2018-07-11-086 du  11  juillet  2018,  demeure  valable  jusqu’au  10  juillet  2023 et  renouvelable
éventuellement sur demande.  

Article 5. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0247 op° 2018/0267

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2013-309-0021  du  5  novembre  2013  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur 
territorial sûreté de La Poste pour l’agence postale située 4 place Saint Martin à Asson (64800) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  directeur  territorial  sûreté  de  La  Poste  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  deux caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0247 opération numéro 2018/0267.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0246 op° 2018/0268

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2013-309-0020  du  5  novembre  2013  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur 
territorial sûreté de La Poste pour l’agence postale située chemin de l’Eglise – Bordaberria à 
Bidarray (64780) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  directeur  territorial  sûreté  de  La  Poste  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  deux caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0246 opération numéro 2018/0268.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0251 op° 2018/0265

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2013-309-0029  du  5  novembre  2013  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur 
territorial sûreté de La Poste pour l’agence postale située au Bourg à Larceveau Arros Cibits 
(64120) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  directeur  territorial  sûreté  de  La  Poste  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  deux caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0251 opération numéro 2018/0265.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0252 op° 2018/0269

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2013-309-0028  du  5  novembre  2013  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur 
territorial sûreté de La Poste pour l’agence postale située 29 rue Louis Barthou à Lasseube (64290) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  directeur  territorial  sûreté  de  La  Poste  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  deux caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0252 opération numéro 2018/0269.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0256 op° 2018/0266

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2013-309-0024  du  5  novembre  2013  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur 
territorial sûreté de La Poste pour l’agence postale située au Bourg – Barrutchia – Les Aldudes 
(64430) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  directeur  territorial  sûreté  de  La  Poste  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  deux caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0256 opération numéro 2018/0266.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE

PREFECTURE - 64-2018-11-22-176 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection de la Poste à Les Aldudes 256



PREFECTURE

64-2018-11-22-167

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection de la Poste

à Mendionde

PREFECTURE - 64-2018-11-22-167 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection de la Poste à Mendionde 257



Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0245 op° 2018/0270

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2013-309-0019  du  5  novembre  2013  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur 
territorial sûreté de La Poste pour l’agence postale située au Bourg de Mendionde (64240) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  directeur  territorial  sûreté  de  La  Poste  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  deux caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0245 opération numéro 2018/0270.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0248 op° 2018/0271

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2013-309-0022  du  5  novembre  2013  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur 
territorial sûreté de La Poste pour l’agence postale située au Bourg – quartier Lavielle à Montaner 
(64460) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  directeur  territorial  sûreté  de  La  Poste  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure, conformément au dossier présenté annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0248 opération numéro 2018/0271.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0250 op° 2018/0272

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2013-309-0030  du  5  novembre  2013  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur 
territorial sûreté de La Poste pour l’agence postale située au Bourg à Montory (64470) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  directeur  territorial  sûreté  de  La  Poste  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant une caméra intérieure, conformément au dossier présenté annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0250 opération numéro 2018/0272.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE

PREFECTURE - 64-2018-11-22-171 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection de la Poste à Montory 265



PREFECTURE

64-2018-11-22-174

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection de la Poste

à Pontiacq Viellepinte

PREFECTURE - 64-2018-11-22-174 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection de la Poste à Pontiacq Viellepinte 266



Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0253 op° 2018/0273

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2013-309-0027  du  5  novembre  2013  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur 
territorial sûreté de La Poste pour l’agence postale située quartier Pontiacq à Pontiacq Viellepinte 
(64460) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  directeur  territorial  sûreté  de  La  Poste  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  trois  caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0253 opération numéro 2018/0273.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0255 op° 2018/0274

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2013-309-0025  du  5  novembre  2013  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le directeur 
territorial sûreté de La Poste pour l’agence postale située place Don Pablo Casteibert à Simacourbe 
(64350) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Le  directeur  territorial  sûreté  de  La  Poste  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  deux caméras  intérieures,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0255 opération numéro 2018/0274.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de la sûreté réseau.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0238 op° 2018/0314

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-292-0035 du 18 octobre 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Sarl Gassuan
située route départementale 254 à Arcangues (64200), déposée par Monsieur Jean-Paul GASSUAN, 
gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Monsieur  Jean-Paul  GASSUAN,  gérant,  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant quatre caméras extérieures, conformément au dossier présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0238 opération numéro 2018/0314.

Le système considéré répond à la finalité prévue par la loi :

Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Jean-Paul GASSUAN, gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0116 op° 2018/0404

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-200-0009 du 19 juillet 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Sarl 
Hourquet et fils située 30/32 avenue Pierre et Marie Curie à Lons (64140), déposée par Monsieur 
Alain HOURQUET, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Alain HOURQUET, gérant, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection  comprenant  deux  caméras  intérieures  et  six  caméras  extérieures,  conformément  au
dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro  2013/0116  opération  numéro
2018/0404.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Autres : outil de travail.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Alain HOURQUET, gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de sept jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0264 op° 2018/0403

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2013-309-0036  du  5  novembre  2013  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Sarl 
Hourquet et fils située 10 route d’Oroix à Ponson-Dessus (64460), représentée par Monsieur Alain 
HOURQUET, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Alain HOURQUET, gérant, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection  sous  forme  de  périmètre  vidéoprotégé  extérieur,  conformément  au  dossier  présenté
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0264 opération numéro 2018/0403.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Alain HOURQUET, gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0375 op° 2018/0415

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-008-0012 du 8 janvier 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Sarl Koric – 
Mega CGR Centre située allée de Glain à Bayonne (64100), représentée par Madame Corinne 
JOUANNEAU, directrice technique adjointe ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Madame  Corinne  JOUANNEAU,  directrice  technique  adjointe,  est autorisée,  pour  une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse
sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  dix  caméras  intérieures,  conformément  au
dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro  2013/0375  opération  numéro
2018/0415.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur technique.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix huit jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0212 op° 2018/0417

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-292-0031 du 18 octobre 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Sarl Maxeli 
– Carrefour Express située place de l’Esplanade à Navarrenx (64190), déposée par Monsieur Lionel 
FOUCAUT, directeur ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Monsieur  Lionel  FOUCAUT,  directeur,  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  sous  forme  d’un  périmètre  vidéoprotégé  intérieur  et  de  deux  caméras
extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2012/0212 opération numéro 2018/0417.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autre : cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de vingt jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0002 op° 2018/0418

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-068-0006 du 8 mars 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la Sarl Thion 
Equip Elevage située 43 route de Sévignacq à Auriac (64450), déposée par Monsieur Pascal THION,
gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Pascal THION, gérant, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection  comprenant  une  caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2012/0002 opération numéro 2018/0418.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Pascal THION, gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0283 op° 2018/0401

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-009-0041 du 9 janvier 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la SAS 
Bianchini Biarritz – Serres de Lortenia située chemin de Lortenia à Arcangues (64200), déposée par 
Monsieur Joël ESCALLIER, président ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Monsieur  Joël  ESCALLIER,  président,  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  cinq  caméras  intérieures  et  deux  caméras  extérieures,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0283 opération
numéro 2018/0401.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du président de la SAS.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0001 op° 2018/0294

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-068-0043 du 8 mars 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la SAS 
Bijouterie Arnautou située 2 rue Serviez à Pau (64000), déposée par Monsieur Pierre ARNAUTOU, 
président directeur général ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Pierre ARNAUTOU, président directeur général, est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au dossier
présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0001 opération numéro 2018/0294.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le  droit  d’accès  aux  images  s’exerce  auprès  de  Monsieur  Pierre  ARNAUTOU,  président  directeur
général.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0296 op° 2018/0344

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-009-0091 du 9 janvier 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans la SAS Nicar – 
Intermarché située 78 route de Bayonne à Billère (64140), déposée par Monsieur Gilles 
HUGENDOBLER, président directeur général ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Gilles HUGENDOBLER, président directeur général, est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant seize caméras intérieures, conformément au dossier
présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0296 opération numéro 2018/0344.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques,
Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue,
Autre : cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du président directeur général.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de sept jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0231 op° 2018/0399

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-292-0037 du 18 octobre 2012 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans l’Hôtel 
Première Classe situé 41 rue Chapelet à Biarritz (64200), déposée par Monsieur Stephan HASSAN ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Stephan HASSAN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection  comprenant  deux  caméras  intérieures  et  six  caméras  extérieures,  conformément  au
dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro 2012/0231  opération  numéro
2018/0399.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Stephan HASSAN.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0075 op° 2018/0286

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-104-0037 du 14 avril 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le bureau de 
tabac Le Brazza situé 13 place de la République à Bayonne (64100), représenté par Monsieur Gilles 
MAHE, gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Gilles MAHE, gérant, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de
vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au dossier présenté annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2014/0075 opération numéro 2018/0286.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Gilles MAHE, gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0301 op° 2018/0324

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-084-0010 du 25 mars 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le cabinet de 
dermatologie situé 18 allée Paulmy à Bayonne (64100), déposée par Monsieur Pierre GOSSELIN, 
gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Monsieur Pierre GOSSELIN, gérant, est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection  comprenant  une  caméra  intérieure,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2012/0301 opération numéro 2018/0324.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

PREFECTURE - 64-2018-11-22-155 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection du Cabinet de dermatologie Gosselin à Bayonne 306



Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Monsieur Pierre GOSSELIN, gérant.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0328 op° 2018/0296

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-009-0043 du 9 janvier 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le Centre 
d’oncologie et de radiothérapie situé 14 allée Paulmy à Bayonne (64100), déposée par Monsieur 
Aurélien BLOUET, co-gérant ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Monsieur  Aurélien  BLOUET,  co-gérant,  est autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et une caméra extérieure, conformément
au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro 2012/0328  opération  numéro
2018/0296.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Alexandra PESNEL, adjointe de direction.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0273 op° 2018/0430

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-008-0006 du 8 janvier 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le cinéma Saint
Louis situé 11 rue du Maréchal Joffre à Pau (64000), déposée par Madame Corinne JOUANNEAU, 
directrice technique adjointe ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article  1er. – Madame  Corinne  JOUANNEAU,  directrice  technique  adjointe,  est autorisée,  pour  une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse
sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  cinq  caméras  intérieures,  conformément  au
dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro 2012/0273  opération  numéro
2018/0430.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur technique.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de dix jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0277 op° 2018/0437

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-009-0074 du 9 janvier 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 
département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne pour l’agence bancaire Crédit 
Agricole située 157 boulevard de la Paix à Pau (64000) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures et
trois caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2012/0277 opération numéro 2018/0437.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0147 op° 2018/0434

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-104-0098 du 14 avril 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 
département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne pour l’agence Crédit Agricole 
située 84 bis avenue de l’Adour à Anglet (64600) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  une  caméra  extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0147 opération
numéro 2018/0434.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – L’arrêté préfectoral n° 2014-0104-0098 du 14 avril 2014 est abrogé.

Article 13. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 14. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0122 op° 2018/0439

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-104-0093 du 14 avril 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 
département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne pour l’agence Crédit Agricole 
située place de la Mairie à Arthez de Béarn (64370) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et
deux caméras extérieures, conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2014/0122 opération numéro 2018/0439.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – L’arrêté préfectoral n° 2014-0104-0093 du 14 avril 2014 est abrogé.

Article 13. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 14. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0205 op° n° 2018/0443

ARRETE N° 

AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°  64-2017-07-06-105  du  6  juillet  2017  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable
département 64 du service sécurité du Crédit Agricole Pyrénées Gascogne pour l’agence située 132
rue des Pyrénées à Bénéjacq (64800) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable département 64 du service sécurité du Crédit Agricole Pyrénées Gascogne
est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté, à modifier l’installation de vidéoprotection, à
l'adresse sus indiquée, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée  sous le n° 2012/0205
opération numéro 2018/0443.

Cette  modification  intervient  sur  l’autorisation  de  vidéoprotection  précédemment  délivrée  par  arrêté
préfectoral n° 64-2017-07-06-105 du 6 juillet 2017 susvisé.

Article 2. – La modification porte sur le passage de sept à deux caméras intérieures, avec toujours deux
caméras extérieures.

Article  3. – Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  64-2017-07-06-105  du  6  juillet  2017  demeurent
applicables. 
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Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°  64-2017-07-06-105  du  6  juillet  2017,  demeure  valable  jusqu’au  5  juillet  2022  et  renouvelable
éventuellement sur demande.  

Article 5. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées  Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0101 op° 2018/0441

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-104-0090 du 14 avril 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 
département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne pour le distributeur automatique
de billets situé aux Terrasses Saint Charles à Biarritz (64200) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre  à  l'adresse  sus  indiquée  un  système  de  vidéoprotection  comprenant  une  caméra  extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0101 opération
numéro 2018/0441.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – L’arrêté préfectoral n° 2014-0104-0090 du 14 avril 2014 est abrogé.

Article 13. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 14. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0146 op° 2018/0433

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-104-0100 du 14 avril 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 
département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne l’agence Crédit Agricole située 
32 route de Tarbes – RN 117 à Idron (64320) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et une
caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2014/0146 opération numéro 2018/0433.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – L’arrêté préfectoral n° 2014-0104-0100 du 14 avril 2014 est abrogé.

Article 13. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 14. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE

PREFECTURE - 64-2018-11-22-188 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection du Crédit Agricole à Idron 331



PREFECTURE

64-2018-11-22-184

Arrêté autorisant un système de vidéoprotection du Crédit

Agricole à Laruns

PREFECTURE - 64-2018-11-22-184 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection du Crédit Agricole à Laruns 332



Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0098 op° 2018/0440

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-104-0088 du 14 avril 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 
département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne pour l’agence bancaire Crédit 
Agricole située place de la Mairie à Laruns (64440) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures et une
caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2014/0098 opération numéro 2018/0440.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – L’arrêté préfectoral n° 2014-0104-0088 du 14 avril 2014 est abrogé.

Article 13. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 14. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0150 op° 2018/0438

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-104-0096 du 14 avril 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 
département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne pour l’agence Crédit Agricole 
située route nationale 117 – centre commercial Leclerc à Orthez (64300) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant trois caméras intérieures et une
caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2014/0150 opération numéro 2018/0438.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – L’arrêté préfectoral n° 2014-0104-0096 du 14 avril 2014 est abrogé.

Article 13. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 14. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2014/0139 op° 2018/0435

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-0104-0129 du 14 avril 2014 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 
département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne pour l’agence Crédit Agricole 
située route de Bayonne à Puyoo (64270) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant deux caméras intérieures et une
caméra  extérieure,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2014/0139 opération numéro 2018/0435.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – L’arrêté préfectoral n° 2014-0104-0129 du 14 avril 2014 est abrogé.

Article 13. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 14. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0330 op° 2018/0426

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-009-0055 du 9 janvier 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 
département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne pour l’agence bancaire Crédit 
Agricole située 6 avenue de Garris à Saint Palais (64120) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant sept caméras intérieures et deux
caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2012/0330 opération numéro 2018/0426.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

PREFECTURE - 64-2018-11-22-159 - Arrêté autorisant un système de vidéoprotection du Crédit Agricole à Saint Palais 342



- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0275 op° 2018/0442

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-009-0076 du 9 janvier 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 
département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne pour l’agence bancaire Crédit 
Agricole située 118 avenue de la 2ème DB à Artix (64170) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable département 64 du service sécurité du CRCAM  Pyrénées Gascogne est
autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre à l'adresse sus indiquée un système de vidéoprotection comprenant cinq caméras intérieures et trois
caméras  extérieures,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2012/0275 opération numéro 2018/0442.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du responsable du service sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2013/0236 op° 2018/0361

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2013-309-0074  du  5  novembre  2013  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le responsable 
sûreté sécurité territorial du Crédit Lyonnais pour l’agence bancaire située 17 avenue du Béarn à Pau 
(64000) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le responsable sûreté sécurité territorial du Crédit Lyonnais est  autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus
indiquée un système de vidéoprotection comprenant quatre caméras intérieures, conformément au dossier
présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0236 opération numéro 2018/0361.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
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- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du directeur de l’agence.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0284 op° 2018/0311

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-009-0022 du 9 janvier 2013, modifié par l’arrêté préfectoral n°2014-197-
0061 du 16 juillet 2014, autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé déposée par le chargé de 
sécurité du CMMA – Crédit Mutuel pour l’agence bancaire située place de la Mairie à Billère 
(64140) ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Le chargé de sécurité du CMMA – Crédit Mutuel est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un
système  de  vidéoprotection  comprenant  quatre  caméras  intérieures  et  une  caméra  extérieure,
conformément au dossier présenté annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0284 opération
numéro 2018/0311.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Protection Incendie/Accidents,
Prévention d’actes terroristes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
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d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.

Le droit d’accès aux images s’exerce auprès du chargé de sécurité.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2017/0064 op° n° 2018/0299

ARRETE N° 

AUTORISANT LA MODIFICATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral n°  64-2017-04-28-060  du  28  avril  2017  autorisant  un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  sous  forme  de  périmètre
vidéoprotégé de voie publique dans le quartier de Béhobie à Urrugne (64122), présentée par Madame
le Maire d’Urrugne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. –  Madame le Maire d’Urrugne est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
modifier l’installation de vidéoprotection, à l'adresse sus indiquée, conformément au dossier annexé à la
demande enregistrée sous le n° 2017/0064 opération numéro 2018/0299.

Cette  modification  intervient  sur  l’autorisation  de  vidéoprotection  précédemment  délivrée  par  arrêté
préfectoral n° 64-2017-04-28-060 du 28 avril 2017 susvisé.

Article  2. – La modification porte  sur  le  changement  de la  désignation du service  ou des  personnes
habilités à accéder aux images : cette fonction est désormais attribuée à la police municipale.

Article  3. – Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  n°  64-2017-04-28-060  du  28  avril  2017  demeurent
applicables. 
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Article 4. - L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection, accordée par l’arrêté préfectoral
n°  64-2017-04-28-060  du  28  avril  2017,  demeure  valable  jusqu’au  27  avril  2022  et  renouvelable
éventuellement sur demande.  

Article 5. - Le directeur de cabinet  du préfet  des Pyrénées Atlantiques est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0360 op° 2018/0346

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-009-0047 du 9 janvier 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le tabac La 
Gargale situé 14 avenue Charles de Gaulle à Boucau (64340), déposée par Madame Françoise 
RADE, gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Françoise RADE, gérante, est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection comprenant  trois  caméras  intérieures,  conformément  au dossier  présenté  annexé à  la
demande enregistrée sous le numéro 2012/0360 opération numéro 2018/0346.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Françoise RADE, gérante.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de trente jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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Préfecture

Cabinet

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Dossier n° 2012/0359 op° 2018/0423

ARRETE N° 

RENOUVELANT L'AUTORISATION D'UN SYSTEME DE
VIDEOPROTECTION 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1, R. 251-7 à R. 253-4 et
R. 273-1 à R. 273-9 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-009-0046 du 9 janvier 2013 autorisant un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé installé dans le tabac Le 
Caradoc situé 5 allée Caradoc à Bayonne (64100), déposée par Madame Sylvie LAFON, gérante ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 octobre 2018 ;

Sur la proposition du directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques,

A R R E T E

Article 1er. – Madame Sylvie LAFON, gérante, est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l'adresse sus indiquée un système de
vidéoprotection  comprenant  une  caméra  intérieure,  conformément  au  dossier  présenté  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2012/0359 opération numéro 2018/0423.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes,
Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2. - Le titulaire de l’autorisation devra informer préalablement le préfet de la mise en service des
caméras de vidéoprotection et de leur positionnement.

Article 3. - Le public doit être informé, sur les lieux concernés, par une signalétique appropriée (affiches
ou panonceaux) : 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit
d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.

- l’affichette mentionne les références du Code de la Sécurité Intérieure et du décret susvisés et les
références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone
auquel celui-ci est joignable.
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Le droit d’accès aux images s’exerce auprès de Madame Sylvie LAFON, gérante.

Article 4. – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de quinze jours.

Article 5. – Le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6. –  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à
toutes les personnes concernées.

Article  7. –  L'accès  à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  doit  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'a pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article  8. –  Le  droit  d'accès  aux informations  enregistrées  est  réglé  par  les  dispositions  des  articles
L 253-1 à L 253-5 du Code de la Sécurité Intérieure et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996
susvisés.

Article  9. – Toute  modification présentant  un caractère substantiel  doit  faire  l'objet  d'une déclaration
auprès des services préfectoraux.

Article 10. – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé ait  été mis à même de présenter  ses observations,  être retirée en cas de manquement  aux
dispositions des articles L. 251-1 à L. 255-1 du code de la sécurité intérieure et de l’article 13 du décret
du 17 octobre 1996 susvisé, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables, notamment en application du code du travail,
du code civil ou du code pénal.

Article 11. – Le système concerné doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai de cinq ans. Une nouvelle demande doit être présentée à la préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au titulaire de l’autorisation ou de
sa publication.

Article 13. –  Le directeur de cabinet du préfet des Pyrénées Atlantiques est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 22 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités

Denis BELUCHE
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ARRETE portant autorisation de pénétrer dans les
propriétés  privées  pour  procéder  aux  études
concernant le projet de création de l’échangeur de
la Virginie à Orthez Ouest sur l’A64

Le préfet des Pyrénées-atlantiques
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment son article L.411-5 .

VU le nouveau code pénal, notamment les articles 322-1 et suivants ; 

VU la  loi  du 29 décembre 1892 modifiée sur les dommages causés à la  propriété
privée pour l’exécution des travaux et notamment son article 1er ;

VU  la loi  n° 43-374 du 6 juillet  1943 validée par la loi  n°57-391 du 28 mars 1957
relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des
signaux, bornes et repères ;

VU le  décret  du 7 février  1992 approuvant  la  convention  passée entre l'Etat  et  la
société des autoroutes du sud de la France pour la concession de la construction, de
l'entretien et de l'exploitation d'autoroutes ;

VU le  décret  n°  2018-959  du  6  novembre  2018  approuvant  des  avenants  aux
conventions passées entre l’État et la société des Autoroutes du Sud de la France et
entre  l’État  et  la  société  des  Autoroutes  Esterel,  Côte  d’Azur,  Provence,  Alpes
(ESCOTA)  pour  la  concession  de la  construction,  de l’entretien  et  de l’exploitation
d’autoroutes et aux cahiers des charges annexés à ces conventions ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 2 août 2017 nommant M. Gilbert PAYET, préfet du département des
Pyrénées-atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-20180115-003 du 15 janvier 2018 donnant délégation de
signature à M. Eddie BOUTTERA, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-
atlantiques ;

VU la demande formulée par le directeur des Autoroutes du Sud de la France, VINCI
Autoroutes le 13 novembre 2018, ainsi que le courrier du 26 novembre 2018 précisant
le délai sollicité ;

VU le plan de situation annexé ; 

CONSIDERANT que l’autorisation de pénétrer sur les propriétés privées est sollicitée
dans le but  d’exécuter des études environnementales,  des diagnostics d’archéologie
préventive,  et  notamment  de  mener  des  reconnaissances  de  terrains,  sondages
géotechniques,  levés  topographiques,  installations  de  bornes  et  de  repères  sur  le
territoire de la commune d’Orthez.

SERVICE DE LA COORDINATION DES
POLITIQUES INTERMINISTERIELLES

BUREAU DE L’AMENAGEMENT DE 
L'ESPACE

Affaire suivie par : Christelle VIGNEAU
EXP/2913
Tél. : 05.59.98.25.52
Courriel : christelle.vigneau@

pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

A R R E T E 

ARTICLE  1er  -  Les  agents  de  l’administration  ou  les  personnes  auxquelles  les
Autoroutes du Sud de la  France,  VINCI Autoroutes,  concessionnaire de l’Etat  aura
délégué ses droits, sont autorisés à pénétrer dans les propriétés privées, sous réserve
des droits des tiers, pour  procéder à des études environnementales, des diagnostics
d’archéologie préventive, et notamment de mener des reconnaissances de terrains,
sondages géotechniques, levés topographiques, installations de bornes et de repères
sur  le  territoire  de  la  commune  d’Orthez.  La  réalisation  de  ces  études  concerne
l’opération « A64 Création de l’échangeur de la Virginie » à l’Ouest d’Orthez, inscrite
au plan d’investissement autoroutier.

ARTICLE 2 - L’autorisation prévue à l’article 1er ci-dessus, s’applique sur le territoire de
la commune d’Othez à l’intérieur du périmètre du plan joint en annexe.

ARTICLE 3 - Les agents de l’administration ou les particuliers à qui elle délègue ses
droits, ne seront pas autorisés à pénétrer à l’intérieur des maisons d’habitation. Ils ne
pourront  s’introduire dans les autres propriétés closes que  cinq (5)  jours après la
notification au propriétaire ou, en son absence, au gardien de la propriété.

A défaut de gardien connu dans la commune, le délai ne court qu’à partir de la notifica-
tion au propriétaire faite à la mairie. Ce délai expiré, si personne ne se présente pour
permettre l’accès, les dits agents ou particuliers pourront entrer avec l’assistance du
Juge du tribunal d’Instance.

ARTICLE 4 – Les travaux de débroussaillage manuel ou mécanique devront respecter
au  maximum  les  arbres  existants.  D’une  façon  générale,  il  ne  pourra  être  abattu
d’arbres (fruitiers, d’ornement ou de haute futaie) avant qu’un accord amiable ne soit
établi  sur  leur  valeur,  ou  qu’à  défaut  de  cet  accord,  il  n’ait  été  procédé  à  une
constatation  contradictoire  destinée  à  fournir  les  éléments  nécessaires  pour
l’évaluation des dommages.

A la fin de l’opération, tout dommage causé aux propriétaires par les études sera à la
charge des Autoroutes du Sud de la France, VINCI Autoroutes.
A défaut d’accord amiable entre le propriétaire et les Autoroutes du Sud de la France,
Vinci Autoroutes, le différend sera réglé par le tribunal administratif de Pau, dans les
formes indiquées par la loi du 22 juillet 1889.

ARTICLE 5 - Le maire de la commune citée à l’article 2 assurera dans la limite de sa
commune, la surveillance des éléments de signalisation : bornes, repères, signaux et
points  de  triangulation,  dont  la  liste  des  emplacements  lui  aura  été  notifiée  par
l'administration concernée.

ARTICLE 6 - La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et
repères donneront lieu à l’application des dispositions de l’article 322-2 du nouveau
code pénal et de l’article 6 de la loi du 6 juillet 1943.

En outre, les dommages-intérêts pouvant être dus éventuellement à la commune visée
à l’article 2 ci-dessus, pourront atteindre le montant des dépenses nécessitées par la
reconstitution des éléments de signalisation y compris celles afférentes aux opérations
de géotechniques, d’arpentage ou de nivellement qu’entraînera cette reconstitution.
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Les agents des services publics intéressés dûment assermentés ainsi que les officiers
de police judiciaire et les gendarmes seront chargés de rechercher les délits prévus au
présent article, en application de l’article 6 de la loi du 6 juillet  1943 ; ils dresseront
procès-verbal des infractions constatées.

ARTICLE 7 -  Une copie du présent arrêté et du plan annexé seront affichés dans la
mairie et aux lieux habituels d’affichage de la commune visée à l’article 2 ci-dessus, à
la  diligence  du  maire.  L’accomplissement  de  cette  formalité  sera  justifiée  par  un
certificat  d’affichage  établi  par  le  maire  et  adressé  à  la  préfecture  des  Pyrénées-
atlantiques – SCPI – Bureau de l’aménagement de l'espace – 2 rue Maréchal Joffre
64021 PAU cedex.

Pendant la durée des études, la copie de l’arrêté et du plan annexé seront tenus à la
disposition des propriétaires concernés dans la mairie, aux jours et heures habituels
d’ouverture.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées non closes ne sera valable dans
cette commune, qu’à l’expiration d’un délai de dix (10) jours à compter de l’affichage
dans la mairie.
Les  agents  de  l’administration  et  les  personnes  autorisées  par  l’administration
auxquels les droits auront été délégués, seront munis d’une copie du présent arrêté qui
devra être présentée à toutes réquisitions.

ARTICLE 8 - Le délai de validité du présent arrêté est de cinq (5) ans à compter de la
date de sa signature. Le présent arrêté est périmé de plein droit s’il  n’est pas suivi
d’exécution dans les six mois de sa date.

ARTICLE 9 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d'un recours
contentieux auprès du tribunal  administratif  de Pau dans un délai  de deux mois à
compter de sa date de notification.

ARTICLE 10 -  Le secrétaire  général  de la  préfecture des Pyrénées-atlantiques,  le
directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer, le  colonel  commandant  le
groupement de gendarmerie des Pyrénées-atlantiques, le directeur des Autoroutes du
Sud de la France, VINCI Autoroutes, le maire de la commune d’Orthez sont chargés,
chacun en ce qui le  concerne,  de l'exécution du présent  arrêté qui  sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.

Fait à Pau, le 3 décembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Eddie BOUTTERA
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ARRÊTÉ PORTANT MANDATEMENT D’OFFICE D’UNE DÉPENSE OBLIGATOIRE

SUR LE BUDGET PRIMITIF 2018 DE LA COMMUNE D’ESTIALESCQ

LE PREFET DES PYRENEES- ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment son article L.1612-
16,

VU la correspondance de l’agent comptable de l’Office National des Forêts en date du 12
janvier  2017 sollicitant  le  recouvrement  auprès de la commune d’Estialescq du titre de
recettes portant sur la contribution à l’hectare pour la forêt d’Estialescq au titre de l’année
2016 mentionné ci-après et dont elle est redevable à ce jour :

Date Titre de recettes Créancier Montant dû

26/02/16 N° 1300128034/12993 Office National des Forêts 629,26 €

TOTAL 629,26 €

VU la lettre de l’agent comptable de l’Office National des Forêts en date du 21 septembre
2018 sollicitant le préfet des Pyrénées-atlantiques pour le recouvrement du titre susvisé,

VU la lettre de M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques en date du 05 octobre 2018 mettant
en demeure la maire d’Estialescq de procéder au mandatement de la somme précitée,

CONSIDERANT que l’alinéa 1 de l’article 92 de la loi n° 78-1239 du 29 décembre 1978 de
finances pour 1979 modifiée prévoit qu’à compter du 1er janvier 1996, les contributions des
collectivités territoriales,  sections de communes,  établissements  publics,  établissements
d’utilité  publique,  société  mutualistes  et  caisses  d’épargne  aux  frais  de  garderie  et
d’administration de leurs forêts relevant du régime forestier, prévues à l’article L147-1 du
code  forestier,  sont  fixées  à  12  % du  montant  hors  taxe  des  produits  de  ces  forêts  ;
toutefois, dans les communes classées en zone de montagne, ce taux est fixé à 10 %,

CONSIDERANT que le 3ème alinéa de l’article 92 de la loi du 29 décembre 1978 tel que
modifié  par  la  loi  de  finances  pour  2012  prévoit  qu’à  compter  du  1er janvier  2012,  les
personnes  morales  mentionnées  au premier  alinéa  acquittent  en  outre  au  bénéfice  de
l’Office  National  des  Forêts  une  contribution  annuelle  de  2  €  par  hectare  de  terrains
relevant du régime forestier et dotés d’un document de gestion au sens de l’article 4 du
code forestier ou pour lesquels l’office a proposé à la personne morale propriétaire un tel
document,

CONSIDERANT que cette créance constitue une dépense obligatoire,

DIRECTION DE LA CITOYENNETE,
DE LA LEGALITE ET DU 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

BUREAU DU DEVELOPPEMENT 
TERRITORIAL ET DES FINANCES 
LOCALES

Affaire suivie par :
Magali MATHIAS
Tél. 05 59 98 25 38 

magali.mathias@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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CONSIDERANT la lettre en date du 19 octobre 2018 de la maire d’Estialescq refusant le
règlement de cette créance,

CONSIDERANT que des crédits suffisants sont inscrits au chapitre 65 « autres charges de
gestion  courante »  et  plus  particulièrement  l’article  6558  « autres  contributions
obligatoires » du budget primitif 2018 de la commune d’Estialescq,

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E  :

Article 1er – Il  est procédé au mandatement  d’office au profit  de l’Office National  des
Forêts de la somme de 629,26 € se rapportant à la contribution à l’hectare de la commune
pour la forêt d’Estialescq au titre de l’année 2016.

Article 2 - Cette somme sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 65 du budget
primitif 2018 de la commune d’Estialescq.

Article  3  –  Le  présent  arrêté  vaut  mandatement  d’office  à  l’encontre  de  la  commune
d’Estialescq  en  application  de  l’article  L.1612-16  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

Article 4 – Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  directrice  départementale  des
finances publiques, le trésorier d’Oloron-Sainte-Marie, la maire d’Estialescq sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.

Fait à Pau, le 5 décembre 2018
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Signé : Eddie BOUTTERA

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,  les recours suivants peuvent être introduits en
recommandé avec accusé de réception :
- soit  un recours  gracieux,  adressé  à  Monsieur  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques,  2  rue  Maréchal  Joffre  –  64021  PAU
CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer et des Collectivités Territoriales,
place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif, Cours Lyautey, Villa Noulibos – 64010 PAU CEDEX

Après un  recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme du silence de l’administration pendant deux mois.
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PREFECTURE

SERVICE DE LA COORDINATION 
DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES

BUREAU DE L'AMENAGEMENT DE L’ESPACE

Affaire suivie par Mme christiane Balembits

 05.59.98.25.46
 christiane.balembits@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

ARRETE n° 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION DE SUIVI DE SITE 

DE L'INSTALLATION DE STOCKAGE DE DECHETS INERTES NON DANGEREUX 

DE LA COMMUNE DE PRECILHON

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement ;

VU le code du travail ;

VU la loi n° 2010-788  du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement ;

VU le décret n° 2012-189 du 7 février 2012 relatif à la création des commissions de suivi de site
en application de l’article L125-2-1 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  03/IC/38  du  23  janvier  2003  autorisant  l’exploitation  du  centre
d’enfouissement technique par le Syndicat mixte pour le traitement des déchets ménagers
et assimilés du bassin est sur le territoire de la commune de Précilhon ; 

VU la demande d’autorisation déposée le 22 décembre 2016 par Valor Béarn, le Syndicat Mixte
de Traitement des Déchets Bassin Est Béarn (SMTD), pour la poursuite de l’exploitation de
l’installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) située sur la commune de
Précilhon, parcelles A1, A2 et A9 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2012/0405 du 29 octobre 2012 portant création de la commission de
suivi de site du centre d'enfouissement technique de la commune de Précilhon ;

Considérant que le mandat des membres de cette commission est arrivé à échéance, et qu'il
convient de la renouveler ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

1
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A R R Ê T E 

Article 1er : Composition de la commission

La commission de suivi de site créée par arrêté préfectoral du 29 octobre 2012 est destinée à
constituer  un  cadre  d’échange,  à  suivre  l’activité  de  l’installation  classée  et  à  promouvoir
l’information du public autour de l'installation de stockage de déchets inertes de la commune de
Précilhon.

A/ Elle est composée des membres suivants répartis en cinq collèges :

1. Collège représentant les administrations de l’Etat :

– le sous-préfet d’ Oloron-Sainte-Marie, président,

– le  chef  de  l’unité  territoriale  des  Pyrénées-atlantiques  de  la  direction  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  (Dreal  Aquitaine)  de Pau ou son
représentant,

– le directeur de la délégation territoriale des Pyrénées-atlantiques de l’agence régionale
de santé (Ars) ou son représentant à Pau,

– le  délégué  régional  de  l’agence  de  l’environnement  et  de  la  maîtrise  de  l’énergie
(Ademe Nouvelle Aquitaine) ou son représentant.

2. Collège représentant les collectivités territoriales ou EPCI concernés :

– la  présidente du syndicat  mixte de traitement  des déchets ménagers et  assimilés  du
bassin est- Valor Béarn -(SMTD) ou son représentant,

– le président du Conseil départemental des Pyrénées-atlantiques ou son représentant, 

– le maire de Précilhon ou son représentant,

– le maire de Goes ou son représentant,

– le maire d’Estialescq ou son représentant,

– le maire d’Estos ou son représentant.

3. Collège représentant les riverains ou associations de protection de l’environnement :

– le président de la SEPANSO Béarn ou son représentant,

– deux représentants de l’association des riverains du centre d’enfouissement de déchets
de Précilhon, dont le président,

– le président de l’association du Gave d’Oloron pour la pêche et la protection du milieu
aquatique ou son représentant. 

4. Collège représentant l’exploitant de l’installation classée :

– le directeur du syndicat mixte de traitement des déchets ménagers et assimilés du bassin
est - Valor Béarn - ou son représentant,

– le responsable de l'installation de stockage de déchets non dangereux de Précilhon ou
son représentant.

5. Collège représentant les salariés de l’installation classée   :

– le directeur technique de l'ISDND ou son représentant,

– le responsable Hygiène, Sécurité, Environnement de l'ISDND ou son représentant. 
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B/ M  embres qualifiés     qui interviennent avec voix consultative :

– le directeur de la DGA Territoires, éducation et vivre ensemble du Conseil départemental
des Pyrénées-atlantiques, ou son représentant, 

– Madame Anne BARBET ou Monsieur André BERDOU, conseiller départemental, 

– le président  de la communauté de communes du pays d'Oloron et des vallées du Haut
Béarn ou son représentant,12 place de Jaca – B.P. 67 - 64402 Oloron Ste-Marie.

Article 2 :

Les membres sont nommés pour une durée de cinq ans.

Le membre qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre de
laquelle  il  a  été  désigné  est  remplacé  pour  le  mandat  restant  à  courir  par  une  personne
désignée dans les mêmes conditions.

Chaque membre peut mandater un des membres de la commission pour le remplacer en cas
d’empêchement. Un membre peut recevoir deux mandats au plus.

Pour  les  votes  précédant  la  prise  de  décision,  chacun  des  cinq  collèges  définis  ci-dessus
bénéficie du même poids selon la répartition ci-après :

1. collège administrations de l’Etat : 3 voix par membre
2. collège élus : 2 voix par membre
3. collège riverains : 3 voix par membre
4. collège exploitant : 6 voix par membre
5. collège salariés : 6 voix par membre

En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Article 3 : Règles de fonctionnement de la commission 

La commission comporte un bureau composé du président  et d’un représentant de chaque
collège. Ce représentant est désigné par les membres de chacun des collèges au cours de la
première réunion suivant la signature du présent arrêté.

La commission se réunit au moins une fois par an ou sur demande d’au moins trois membres
du bureau. L’ordre du jour est fixé par le bureau. L'inscription à l'ordre du jour d'une demande
d'avis au titre du premier alinéa de l'article D125-31 est de droit (élaboration d'un PPRT).

Sauf cas d’urgence, la convocation et les documents de séance sont transmis quatorze jours
avant la date à laquelle se réunit la commission. Ces documents sont communicables au public
dans les conditions prévues au chapitre IV du titre II du livre 1er du code de l’environnement.

La commission peut, sur décision de son président, entendre toute personne extérieure dont
l’audition  est  de nature à éclairer  les débats en raison de sa compétence particulière.  Les
personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

La  commission  met  régulièrement  à  la  disposition  du  public,  éventuellement  par  voie
électronique, un bilan de ses actions et les thèmes de ses prochains débats.

Les réunions de la commission sont ouvertes au public sur décision du bureau.

Les missions de la commission seront définies lors de la première réunion du nouveau bureau.

Les tâches de secrétariat de la commission seront réparties entre l’unité départementale de la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement et la sous-préfecture
d'Oloron Sainte-Marie. 
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Article 4 : Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture et le sous-préfet d’ Oloron Sainte-Marie sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des
membres de la commission, publié au recueil des actes administratifs et affiché en mairie de
Précilhon pendant au moins un mois. 

Fait à Pau, le 28 novembre 2018

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

signé : Eddie BOUTTERA
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A N N E X E 

Liste nominative des membres des collèges

1. Collège représentant les administrations de l’Etat :

- le sous-préfet d’Oloron-Sainte-Marie, président,

- le chef de l’unité territoriale des Pyrénées-atlantiques de la direction régionale de l'environnement,
   de l’aménagement et du logement (DREAL Aquitaine),
  (M . Yves BOULAIGUE- rue Pierre Bonnard CS 87564 - 64075 PAU cedex,

-  le  directeur  de la délégation  territoriale  des Pyrénées-atlantiques de l’agence régionale  de santé
(ARS - Cité Administrative - Boulevard Tourasse - 64010  Pau cedex),

- le délégué régional de l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie,
  - (ADEME Nouvelle Aquitaine - Le Prélude 140, rue des terres de Borde 33080 Bordeaux cedex).

2. Collège représentant les collectivités territoriales ou EPCI concernés :

-  la  présidente du syndicat  mixte de traitement  des  déchets  ménagers  et  assimilés  du bassin Est
- Valor Béarn - (SMTD), (Mme Monique SEMAVOINE, hôtel de France - 2 bis place royale - BP 547
- 64010 PAU cedex),

- le président du Conseil départemental des Pyrénées-atlantiques, 
  (64, avenue Jean Biray 64058 Pau cedex 09),

- le maire de Précilhon (64400 Précilhon),

- le maire de Goes (64400 Goes),

- le maire d’Estialescq  (64290 Estialescq),

- le maire d’Estos (64400 Estos).

3. Collège représentant les riverains ou associations de protection de l’environnement :

- le président de la SEPANSO Béarn, Maison de la Nature et de l'environnement,
Allée du Comte de Buffon - Domaine de Sers - 64000 Pau,

- deux représentants de l’association des riverains du centre d’enfouissement de Précilhon, 

- le président de l’association du Gave d’Oloron pour la pêche et la protection du milieu aquatique,
  6, rue Jéliotte - 64400 Oloron-Sainte-Marie).

4. Collège représentant l’exploitant de l’installation classée ou les organismes professionnels :

-  le  directeur  du  syndicat  mixte  de  traitement  des  déchets  ménagers  et  assimilés  du  bassin  est
- Valor Béarn - (M. Jean-Christophe RHAUT - SMTD),

- le responsable de l'installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) de Précilhon
  (Mme Marie-Claude RAMON - SMTD, Hôtel de France - 2 bis, place royale - BP 547 64010 Pau cedex).

5. Collège représentant les salariés de l’installation classée :

- M. Patrick LABAN,

- M. Olivier BERGEMAYOU.

Autres membres qualifiés     qui interviennent avec voix consultative :

- le  directeur de la DGA Territoires,  éducation et vivre ensemble du Conseil  départemental  des
Pyrénées-atlantiques, ou son représentant - 64, avenue Jean Biray 64058 PAU cedex 09,

- Mme Anne BARBET ou M. André BERDOU, conseiller départemental,

- le président de la communauté de communes du pays d'Oloron et des vallées du Haut-Béarn ou
son représentant, (M. Daniel LACRAMPE, 12 place de Jaca 64402 Oloron Sainte-Marie).
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Préfecture

64-2018-12-04-001

Renouvellement habilitation funéraire SARL Marbrerie

Béarnaise

Préfecture - 64-2018-12-04-001 - Renouvellement habilitation funéraire SARL Marbrerie Béarnaise 375



Préfecture - 64-2018-12-04-001 - Renouvellement habilitation funéraire SARL Marbrerie Béarnaise 376



Sous-préfecture de Bayonne

64-2018-11-28-004

Agrément Dr DUGUET - Commission médicale Bayonne

Sous-préfecture de Bayonne - 64-2018-11-28-004 - Agrément Dr DUGUET - Commission médicale Bayonne 377



Sous-préfecture de Bayonne - 64-2018-11-28-004 - Agrément Dr DUGUET - Commission médicale Bayonne 378



Sous-préfecture de Bayonne - 64-2018-11-28-004 - Agrément Dr DUGUET - Commission médicale Bayonne 379



UD DREAL

64-2018-11-28-006

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL CANA/2018/108

portant accord préalable à la mise en arrêt définitif

d’exploitation par la société TEREGA

d’ouvrages situés sur le territoire des communes de

Mont-Arance-Gouze-Lendresse, Lacq-Audéjos,

Arthez-de-Béarn et Urdès dans le département des

Pyrénées-Atlantiques (64)
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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL CANA/2018/108
portant accord préalable à la mise en arrêt définitif d’exploitation par la société TEREGA

d’ouvrages situés sur le territoire des communes de Mont-Arance-Gouze-Lendresse, Lacq-
Audéjos, Arthez-de-Béarn et Urdès dans le département des Pyrénées-Atlantiques (64)

Le Préfet des Pyrénées Atlantiques,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.555-13 et R.555-29 ;

Vu le code de l’énergie ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment son article R.151-51 et la liste mentionnée dans cet article ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V
du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques, notamment son article 27 ;

Vu l’arrêté ministériel du 4 juin 2004 portant autorisation de transport de gaz naturel pour l’exploitation des
ouvrages dont la propriété a été transférée à la société Gaz du Sud-Ouest ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 24/04/2018 instituant les servitudes d’utilité publique autour des canalisations
de transport de matières dangereuses sur les communes d’Arthez de Béarn (arrêté n°CANA/18/21), de Lacq-
Audéjos (arrêté n°CANA/18/22), de Mont-Arance-Gouze-Lenderesse (arrêté n°CANA/18/24) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 06/10/2016 instituant les servitudes d’utilité publique autour des canalisations de
transport de matières dangereuses sur la commune d’Urdès (arrêté n°64-2016-06-10-128) ;

Vu le dossier préliminaire du plan d’arrêt définitif, déposé le 04 septembre 2017 par la société TERÉGA (ex
TIGF) – 40 avenue de l’Europe – CS 20 522 – 64010 PAU Cedex ;

Vu les avis formulés dans le cadre de la consultation des services et des collectivités territoriales intéressés,
à  laquelle  il  a  été  procédé  en  date  du 23  juillet  2018, dans  le  cadre  de  l’instruction  administrative
réglementaire ;

Vu le rapport de la  Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-
Aquitaine, en date du 13/11/2018, sur la demande susmentionnée ;

Considérant  que les dangers et inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la
sécurité, la salubrité publique, soit pour l’agriculture, soit pour la protection de la nature, de l’environnement
et des paysages, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que pour l’usage futur des
terrains peuvent être prévenus par des mesures spécifiques reprises dans le présent arrêté ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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Arrête

Article 1er

Est accordée la mise à l’arrêt définitif d’exploitation par la société TERÉGA des ouvrages suivants :
◦ 1/ canalisation DN 500/600 Lacq – Arthez-de-Béarn, d’une longueur de 4327 m ;

◦ 2/ tronçon de canalisation DN 350 Lacq – Saint-Médard, d’une longueur de 804 m ;

◦ 3/ tronçon de canalisation DN 200 Lacq – Denguin, d’une longueur de 471 m ;

◦ 4/ tronçon de canalisation DN 250 Lacq – Orthez, d’une longueur de 415 m ;

◦ 5/ tronçon de canalisation DN 150 Lacq – Mont, d’une longueur de 431 m ;

◦ 6/ tronçon de canalisation DN 100 Lacq – Os-Marsillon, d’une longueur de 968 m ;

◦ 7/ tronçon de canalisation DN 250 Lacq – Pardies, d’une longueur de 977 m ;

◦ 8/ poste de sectionnement de Lacq Station.

Une vue aérienne de localisation des ouvrages est présenté en annexe n°1 joint au présent arrêté.

Article 2

Les caractéristiques principales des canalisations de transport  de gaz naturel  ou assimilé mentionnés à
l’article 1er du présent arrêté sont décrites dans les tableaux ci-dessous :

Désignation de
l’ouvrage

Année de
pose

Longueur
approximative

Pression
maximale
de service

Diamètre nominal
Communes
traversées

DN 500/600 Lacq -
Arthez-de-Béarn

1968 4327 m 67,7 bar

500 mm
(DN 500) Lacq-Audéjos ;

Artez-de-Béarn600 mm
(DN 600)

Désignation de
l’ouvrage

Année de
pose

Longueur
approximative

Pression
maximale
de service

Diamètre nominal Commune traversée

Tronçon de
canalisation DN

350 Lacq – Saint-
Medard

1957 804 m 65,3 bar
350 mm
(DN 350)

Lacq-Audéjos

Désignation de
l’ouvrage

Année de
pose

Longueur
approximative

Pression
maximale
de service

Diamètre nominal Commune traversée

Tronçon de
canalisation DN

200 Lacq –
Denguin

1956 471 m 65,7 bar
200 mm
(DN 200)

Lacq-Audéjos

Désignation de
l’ouvrage

Année de
pose

Longueur
approximative

Pression
maximale
de service

Diamètre nominal Commune traversée

Tronçon de
canalisation DN

250 Lacq – Orthez
1965 415 m 66,2 bar

250 mm
(DN 250)

Lacq-Audéjos
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Désignation de
l’ouvrage

Année de
pose

Longueur
approximative

Pression
maximale
de service

Diamètre nominal Commune traversée

Tronçon de
canalisation DN
150 Lacq – Mont

1957 431 m 65,7 bar
150 mm
(DN 150)

Lacq-Audéjos

Désignation de
l’ouvrage

Année de
pose

Longueur
approximative

Pression
maximale
de service

Diamètre nominal
Communes
traversées

Tronçon de
canalisation DN
100 Lacq – Os-

Marsillon

1958 968 m 66,2 bar
100 mm
(DN 100)

Lacq-Audéjos ;
Artez-de-Béarn

Désignation de
l’ouvrage

Année de
pose

Longueur
approximative

Pression
maximale
de service

Diamètre nominal
Communes
traversées

Tronçon de
canalisation DN

250 Lacq – Pardies
1959 977 m 55,8 bar

250 mm
(DN 250)

Lacq-Audéjos ;
Mont-Arance-

Gouze-Lendresse

Désignation de l’ouvrage
Pression maximale de

service Diamètre nominal Commune traversée

Sectionnement de Lacq Station
(parties aériennes)

67,7 bar
De 25 mm

(DN 25) à 500
mm (DN 500)

Lacq-Audéjos

La  commune  d’Urdès  n’est  pas  traversée  par  les  ouvrages  pré-cités  mais  elle  est  concernée  par  les
servitudes d’utilité publique de maîtrise de l’urbanisation.

Article 3

Conformément au R.555-29 du code de l’environnement, sont supprimées pour les tronçons de canalisations
de transport visés à l’article 1er du présent arrêté :
- les servitudes découlant d’une déclaration d’utilité publique visées aux articles L.555-27 et L.555-29 du
code de l’environnement, lorsqu’elles existent,
-  les  servitudes  instituées  par  les  arrêtés  préfectoraux  du  24/04/2018  et  du  06/10/2016  susvisés,  en
application de l’article L.555-16 du code de l’environnement prenant en compte la maîtrise des risques autour
des canalisations.

Article 4

La mise en arrêt définitif des ouvrages devra être réalisée conformément :
• aux engagements pris par TERÉGA par courrier en date du 12/11/2018,
• au dossier préliminaire du plan d’arrêt définitif, dans le respect des découpages et des traitements

décrits ci-après et représentés en annexes n°2-1 à 2-8 du présent arrêté :
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Désignation
des ouvrages

Longueur
(m)

Localisation Solution retenue Observations

Canalisation
DN 500/600

Lacq – Arthez-
de-Béarn

25

Partie
enterrée de
l’installation

annexe

Démantèlement

– Dépose  du  tronçon  enterré  situé  dans
l’enceinte  du  sectionnement  de  Lacq
Station  (installation  annexe  entièrement
démantelée)
– Obturation  de  l’extrémité  du  tronçon
enterré  au  niveau  de  la  clôture  de
l’installation annexe

31
Partie

enterrée

Maintien dans le
sol en l’état +

injection
matériau dense

– Obturation des extrémités du tronçon de
canalisation du tracé courant en DN 500

41

Tronçon
aérien dans

un tunnel
technique

Démantèlement
– Dépose  du  tronçon  en  passage  aérien
situé dans le tunnel technique au niveau de
la route d’accès à l’usine de Lacq

242
Partie

enterrée

Maintien dans le
sol en l’état +

injection
matériau dense

– Obturation des extrémités du tronçon de
canalisation du tracé courant en DN 500

3935
Partie

enterrée

Maintien dans le
sol en l’état +

injection
matériau dense

– Obturation des extrémités du tronçon de
canalisation du tracé courant en DN 600

53

Partie
enterrée de
l’installation

annexe

Démantèlement

– Dépose  du  tronçon  enterré  situé  dans
l’enceinte  du  sectionnement  d’Arthez-de-
Béarn  (installation  annexe  en  service  et
conservée)
– Obturation  de  l’extrémité  du  tronçon
enterré  au  niveau  de  la  clôture  de
l’installation annexe
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Désignation
des ouvrages

Longueur
(m)

Localisation Solution retenue Observations

Canalisation
DN 350 Lacq –
Saint-Médard

27

Partie
enterrée de
l’installation

annexe

Démantèlement

– Dépose  du  tronçon  enterré  situé  dans
l’enceinte  du  sectionnement  de  Lacq
Station  (installation  annexe  entièrement
démantelée)
– Obturation  de  l’extrémité  du  tronçon
enterré  au  niveau  de  la  clôture  de
l’installation annexe

163
Partie

enterrée
Maintien dans le

sol en l’état
– Obturation des extrémités du tronçon de
canalisation du tracé courant en DN 350

38
Partie

enterrée sous
voie ferrée

Maintien dans le
sol en l’état +

injection
matériau dense

– Injection du  vide  annulaire  de  la  gaine
présente  sous  la  voie  SNCF  Toulouse  –
Bayonne

35
Partie

enterrée
Maintien dans le

sol en l’état
– Obturation des extrémités du tronçon de
canalisation du tracé courant en DN 350

39
Partie

enterrée sous
voirie

Maintien dans le
sol en l’état +

injection
matériau dense

– Injection du tronçon situé au niveau d’une
voie d’accès à l’usine de Lacq

423
Partie

enterrée
Maintien dans le

sol en l’état
– Obturation des extrémités du tronçon de
canalisation du tracé courant en DN 350

14
Partie

enterrée sous
cours d’eau

Maintien dans le
sol en l’état +

injection
matériau dense

– Injection du tronçon situé au niveau de la
traversée  du  ruisseau  La  Houn  de  Las
Hades

57
Partie

enterrée
Maintien dans le

sol en l’état
– Obturation des extrémités du tronçon de
canalisation du tracé courant en DN 350

8
Partie

enterrée
Démantèlement

– Dépose  du  tronçon  pour  permettre  le
raccordement de la nouvelle déviation

Désignation
des ouvrages

Longueur
(m)

Localisation Solution retenue Observations

Canalisation
DN 200 Lacq –

Denguin

30

Partie
enterrée de
l’installation

annexe

Démantèlement

– Dépose  du  tronçon  enterré  situé  dans
l’enceinte  du  sectionnement  de  Lacq
Station  (installation  annexe  entièrement
démantelée)
– Obturation  de  l’extrémité  du  tronçon
enterré  au  niveau  de  la  clôture  de
l’installation annexe

126
Partie

enterrée
Maintien dans le

sol en l’état
– Obturation des extrémités du tronçon de
canalisation du tracé courant en DN 200

39
Partie

enterrée sous
voie ferrée

Maintien dans le
sol en l’état +

injection
matériau dense

– Injection du  vide  annulaire  de  la  gaine
présente  sous  la  voie  SNCF  Toulouse  –
Bayonne

271
Partie

enterrée
Maintien dans le

sol en l’état
– Obturation des extrémités du tronçon de
canalisation du tracé courant en DN 200

5
Partie

enterrée
Démantèlement

– Dépose  du  tronçon  pour  permettre  le
raccordement de la nouvelle déviation
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Désignation
des ouvrages

Longueur
(m)

Localisation Solution retenue Observations

Canalisation
DN 250 Lacq –

Orthez

30

Partie
enterrée de
l’installation

annexe

Démantèlement

– Dépose  du  tronçon  enterré  situé  dans
l’enceinte  du  sectionnement  de  Lacq
Station  (installation  annexe  entièrement
démantelée)
– Obturation  de  l’extrémité  du  tronçon
enterré  au  niveau  de  la  clôture  de
l’installation annexe

38
Partie

enterrée
Maintien dans le

sol en l’état
– Obturation des extrémités du tronçon de
canalisation du tracé courant en DN 250

41

Tronçon
aérien dans

un tunnel
technique

Démantèlement
– Dépose  du  tronçon  en  passage  aérien
situé dans le tunnel technique au niveau de
la route d’accès à l’usine de Lacq

299
Partie

enterrée
Maintien dans le

sol en l’état
– Obturation des extrémités du tronçon de
canalisation du tracé courant en DN 250

7
Partie

enterrée
Démantèlement

– Dépose  du  tronçon  pour  permettre  le
raccordement de la nouvelle déviation

Désignation
des ouvrages

Longueur
(m)

Localisation Solution retenue Observations

Canalisation
DN 150 Lacq –

Mont

30

Partie
enterrée de
l’installation

annexe

Démantèlement

– Dépose  du  tronçon  enterré  situé  dans
l’enceinte  du  sectionnement  de  Lacq
Station  (installation  annexe  entièrement
démantelée)
– Obturation  de  l’extrémité  du  tronçon
enterré  au  niveau  de  la  clôture  de
l’installation annexe

394
Partie

enterrée
Maintien dans le

sol en l’état
– Obturation des extrémités du tronçon de
canalisation du tracé courant en DN 150

7
Partie

enterrée
Démantèlement

– Dépose  du  tronçon  pour  permettre  le
raccordement de la nouvelle déviation

Désignation
des ouvrages

Longueur
(m)

Localisation Solution retenue Observations

Canalisation
DN 100 Lacq –
Os-Marsillon

35

Partie
enterrée de
l’installation

annexe

Démantèlement

– Dépose  du  tronçon  enterré  situé  dans
l’enceinte  du  sectionnement  de  Lacq
Station  (installation  annexe  entièrement
démantelée)
– Obturation  de  l’extrémité  du  tronçon
enterré  au  niveau  de  la  clôture  de
l’installation annexe

931
Partie

enterrée
Maintien dans le

sol en l’état
– Obturation des extrémités du tronçon de
canalisation du tracé courant en DN 100

2
Partie

enterrée
Démantèlement

– Dépose  du  tronçon  pour  permettre  le
raccordement de la nouvelle déviation
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Désignation
des ouvrages

Longueur
(m)

Localisation Solution retenue Observations

Canalisation
DN 250 Lacq –

Pardies

85

Partie
enterrée de
l’installation

annexe

Démantèlement

– Dépose  du  tronçon  enterré  situé  dans
l’enceinte  du  sectionnement  de  Lacq
Station  (installation  annexe  entièrement
démantelée)
– Obturation  de  l’extrémité  du  tronçon
enterré  au  niveau  de  la  clôture  de
l’installation annexe

27
Partie

enterrée sous
voirie

Maintien dans le
sol en l’état +

injection
matériau dense

– Injection du tronçon situé au niveau d’une
voie d’accès à l’usine de Lacq

83
Partie

enterrée
Maintien dans le

sol en l’état
– Obturation des extrémités du tronçon de
canalisation du tracé courant en DN 250

28
Partie

enterrée sous
voirie

Maintien dans le
sol en l’état +

injection
matériau dense

– Injection du tronçon situé au niveau d’une
voie d’accès à l’usine de Lacq

279
Partie

enterrée
Maintien dans le

sol en l’état
– Obturation des extrémités du tronçon de
canalisation du tracé courant en DN 250

32
Partie

enterrée sous
voirie

Maintien dans le
sol en l’état +

injection
matériau dense

– Injection du tronçon situé au niveau d’une
voie d’accès à l’usine de Lacq

441
Partie

enterrée
Maintien dans le

sol en l’état
– Obturation des extrémités du tronçon de
canalisation du tracé courant en DN 250

2
Partie

enterrée
Démantèlement

– Dépose  du  tronçon  pour  permettre  le
raccordement de la nouvelle déviation

Désignation des
ouvrages

Longueur
(m)

Localisation Solution retenue Observations

Sectionnement de
Lacq Station

/
Installation

annexe
Démantèlement

– Démantèlement complet du poste
de sectionnement de Lacq Station :
installations aériennes et enterrées

La  société  TERÉGA  devra  informer  le  guichet  unique  de  l’arrêt  définitif  d’exploitation  des  ouvrages
mentionnés à l’article 1er conformément aux dispositions de l’article L.555-13 du Code de l’Environnement.
A l’issue des travaux, TERÉGA mettra à jour le plan de sécurité et d’intervention par la suppression des
références aux ouvrages ayant fait l’objet de l’arrêt définitif d’exploitation.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées Atlantiques et
affiché dans les mairies de Mont-Arance-Gouze-Lendresse, Lacq-Audéjos, Arthez-de-Béarn et Urdès.

Article 6

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau :
• par les tiers, personnes physiques ou morales dans un délai d’un an à compter de sa publication ;
• par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification.
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Article 7

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées Atlantiques, la Directrice Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine sont chargés de l’application du présent arrêté dont
une copie sera adressée au Directeur Général de TERÉGA.

Fait à Pau, le

Le Préfet

(1) Les plans annexés au présent arrêté peuvent être consultés dans les services de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et de la
Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine.
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Annexe 1 : Vue aérienne de localisation des ouvrages

Ouvrages TEREGA (ex-TIGF) à mettre en arrêt d’exploitation

Carte à l’échelle : 1/25000
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PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
Région Nouvelle-Aquitaine

Unité Départementale des Pyrénées-Atlantiques

CODE MINIER
Société Total E&P France  - Concession de Meillon

Arrêté Préfectoral MINES/2018/10 - Second donné acte
Déclaration d’arrêt définitif des puits Pont d’As 1, Pont d’As 2 et du Centre de Pont d’As

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code minier et notamment l’article L163-1 et suivants ;

Vu le décret  2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif  aux travaux miniers,  aux travaux de stockage
souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains et notamment l’article 43 et suivants ;

Vu le décret  du 25 août 1967 accordant à la Société Nationale des Pétroles d’Aquitaine (SNPA) la
concession de mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux dite « Concession de Meillon »,  pour une
durée de 50 ans et sur une superficie de 316 km2 ;

Vu le décret du 29 janvier 1973 portant la superficie de la concession de Meillon à 357 km2 ;

Vu le décret du 24 août 1976 autorisant la mutation de la concession de Meillon au profit de la Société
Nationale Elf-Aquitaine Production (SNEAP) ;

Vu l’arrêté du 2 septembre 1999 autorisant la mutation de la concession de Meillon au profit  de la
société Elf Aquitaine Exploration Production France (EAEPF) ;

Vu  le  changement  de  dénomination  survenue  le  26  mai  2003 :  la  société  EAEPF devenant  Total
Exploration & Production France (TEPF) ;

Vu la déclaration d’arrêt définitif des travaux (DADT) déposée par la Société Total E&P France le 24
octobre 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral MINES/2017/02 du 11 avril 2017 dit « Premier donné acte » ;

Vu le rapport de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement en date
du 23 novembre 2018 ;

Considérant que l’arrêt des travaux miniers des puits Pont d’As 1, Pont d’As 2 et du Centre de Pont d’As
ont  été  réalisés  conformément  aux  mesures  décrites  au dossier  de déclaration d’arrêt  définitif  des
travaux transmis le 24 octobre 2016 et conformément aux mesures additionnelles prescrites à l’arrêté
préfectoral MINES/2017/02 du 11 avril 2017 ;

Considérant que les puits et installations de surface du Centre de Pont d’As ne sont plus susceptibles de
présenter des inconvénients pouvant nuire aux intérêts mentionnés à l’article L161-1 du code minier ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article 1  er   

Il est donné acte à la société Total Exploration & Production France (TEPF) de l’exécution des mesures
prévues à la déclaration du 24 octobre 2016 pour ce qui concerne l’arrêt définitif des puits Pont d’As 1,
Pont d’As 2 et du Centre de Pont d’As.

Article 2

Le présent arrêté met fin à la Police des Mines pour les ouvrages et le site visés à l’article 1er.

Article 3

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter
de sa notification.

Article   4  

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Une copie du présent arrêté sera déposée dans la mairie de Monein et pourra y être consultée par les
personnes intéressées.

Un extrait du présent arrêté sera affiché dans la mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-
verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de Monein.

Article   5  

Le secrétaire  général  de la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  maire  de Monein,  la  directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, les agents placés sous son autorité,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Société
Total E&P France.
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